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Nous remercions chaleureusement 
Monsieur C., de nous avoir fait 

confiance pour présenter et disperser 
la collection qu’il a patiemment réunie 
durant ses cinquante dernières années. 

Passionné d’histoire, la numismatique 
européenne fut pour lui un moyen 
d’approcher les règles d’exercice et 
d’affirmation du pouvoir. Passionné par 
l’Orient, la numismatique islamique 
fut l’occasion d’étudier l’histoire 
du monde arabe depuis la période 
pré-islamique jusqu’aux dernières 
dynasties du sous-continent indien. 
Ainsi, il a assemblé une collection rare, 
d’environ un millier de pièces, illustrant 
la diversité et complexité de l’histoire 
du monde arabo-musulman. Un 
spectre aussi large géographiquement 
que chronologiquement ne pouvait 
donner lieu à une collection homogène 
pour toutes les dynasties et régions 
du monde. Ainsi, au détour des 
rencontres, la collection de Monsieur C. 
s’est particulièrement étoffée pour la 
période ayyoubide et la dynastie des 
Ortoquides.

A sa collection, une dizaine de lots ont 
rejoint cette vente. Ils sont signalés par 
le signe suivant § ; en-dehors de ceux-ci 
tous les lots présentés dans la vente 
sont issus de la collection particulière 
parisienne de Monsieur C.



LES PRINCIPALES DYNASTIES 
DU MONDE MUSULMAN
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Si la numismatique peut apparaître comme une 
spécialité marginale sur le marché des arts de l’Islam, 

elle renvoie pourtant au cœur de l’Histoire. La production 
monétaire d’une société nous confronte directement 
aux vécus de son élite émettrice et de sa population 
utilisatrice, mais aussi à leurs aspirations politiques, 
esthétiques et spirituelles, tout particulièrement dans 
le cas des civilisations de l’Islam. Par son caractère 
remarquablement complet jusqu’aux premiers empires 
modernes, l’ensemble numismatique présenté dans ces 
pages offre un parfait fil rouge pour retracer l’histoire de 
ces monnayages, et à travers elle l’histoire culturelle et 
politique des civilisations de l’Islam.

Dès les premières émissions monétaires des pouvoirs 
musulmans, dans la seconde moitié du VIIe siècle, 
les témoins monétaires nous plongent au cœur des 
principaux enjeux de la période. Ces monnaies, dites 
« arabo-byzantines » et « arabo-sassanides »  
(lots 16 à 20), furent frappées selon des types souvent 
figuratif qui avaient cours au sein de ces deux empires 
jusqu’alors dominants au Moyen Orient, mais elles furent 
augmentées de brèves légendes arabes marquant l’essor 
politique de l’Islam. Tout comme dans les cas de la gestion 
administrative du Califat ou des grandes productions 
artistiques umayyades, les premiers souverains 
musulmans purent ainsi ancrer leurs émissions monétaires 
dans des pratiques déjà établies et s’appuyer sur des 
talents artistiques locaux, tout en les marquant du sceau 
de leur autorité nouvelle. 

Au bout de quelques décennies, le besoin de distinguer 
plus spécifiquement ce nouveau pouvoir spirituel et 
temporel se fit ressentir, et une réforme monétaire de 
grande ampleur fut sans surprise un des principaux 
chantiers entrepris dans le cadre de la politique 
d’arabisation du calife ‘Abd al-Malik b. Marwan autour des 
années 690. Cette réforme changea radicalement l’aspect 
des monnaies islamiques, établissant pour plusieurs 
siècles un modèle presque exclusivement épigraphique et 
non-figuratif, les monnaies étant inscrites en caractères 
dits « kufiques » de citations ou d’allusions coraniques 
puis parfois du nom de leurs autorités émettrices et 
de leurs lieu et date de frappe. Ce modèle fit autorité 
pour la gravure de coins monétaires au moins jusqu’à 
l’éclatement de l’empire abbasside trois siècles plus tard, 
mais son austérité apparente laissa toutefois la place 
à de subtiles variations au cours du temps. Celles-ci 
affectèrent la teneur des légendes et leur disposition, mais 
aussi et surtout leur style calligraphique très raffiné, qu’il 
est fascinant de mettre en parallèle de l’évolution de la 
calligraphie coranique de la même période et dont les 
pages qui suivent offrent de riches exemples (lots 21 à 62).

Du syncrétisme culturel des premières émissions 
monétaires, la grande réforme de ‘Abd al-Malik conserva 
un apport majeur : la combinaison des monnaies d’or 
et de bronze byzantines à celles d’argent sassanides 
donna lieu à un monnayage islamique tri-métallique, un 
phénomène unique à cette période. Le poids et l’aloi de 
ces émissions étant par ailleurs strictement contrôlés par 
les autorités, les dinars d’or et dirhams d’argent devinrent 
pour au moins quatre siècles les monnaies les plus fiables 
pour le commerce comme pour la thésaurisation bien 
au-delà des frontières du califat. Outre les nombreux cas 
de trésors monétaires comme celui de l’abbaye de Cluny, 

ou d’imitations de type arabo-islamiques dans l’Occident 
latin médiéval, l’exemple le plus frappant en est la 
circulation des dirhams samanides : on estime qu’environ 
125 millions de ces pièces d’argent furent importées 
en Europe du Nord au cours du Xe siècle, et plusieurs 
centaines de milliers de spécimens ont été découverts 
dans des contextes vikings. Aujourd’hui, c’est ainsi tout 
un pan de l’histoire du commerce et des peuplements de 
Russie occidentale et d’Europe du Nord que portent les 
monnaies samanides (lots 80 et 81).

L’importante circulation des pièces de monnaies fait 
de leur conception un des actes régaliens les plus 
largement publicisés, et l’éclatement du califat en de 
multiples souverainetés entraîna à partir des Xe et XIe 
siècles la remise en cause de cet archétype monétaire 
ancien, chaque dynastie s’en écartant plus ou moins 
selon le degré de radicalité qu’elle souhaitait afficher. On 
peut ainsi penser aux Fatimides ou aux Almohades et 
Almoravides, qui ne modifièrent essentiellement que la 
disposition de la légende, en cercles concentriques pour 
les premiers (lots 63 à 79), ou plus radicalement la forme 
des monnaies, carrées chez les seconds (lots 213).

Un exemple plus net d’affirmation dynastique est à 
chercher dans les émissions des dynasties turcomanes 
établies à partir de la fin du XIe siècle sur l’ancien territoire 
seldjouqide. Leurs monnaies présentent un effet un aspect 
très singulier, d’abord par leur composition, puisqu’on leur 
connait en premier lieu de lourds dirhams de bronze, et 
surtout par leur caractère figuratif. Ces différents types 
offrent de nombreux exemples d’un syncrétisme mêlant 
des inspirations byzantines et sassanides proches des 
premières frappes islamiques à des motifs astrologiques 
et des légendes proprement dynastiques, illustrant avec 
virtuosité la manière dont battre monnaie, c’est aussi 
forger une identité souveraine (lots 134 à 146). 

Les siècles suivants et le début des grands empires 
modernes montrent à la fois la longévité des principaux 
traits de cette tradition monétaire arabo-islamique, 
restée presque inchangée en Egypte au cours de la 
période mamluke, et la densité des échanges entre le 
Moyen Orient et l’Europe occidentale au début de la 
période moderne. Ce dernier point est remarquable 
dans l’évolution des types monétaires à la période 
ottomane (lots 219 à 236), qui tendirent d’une part 
à s’agrandir, s’alourdir et ainsi s’uniformiser avec des 
émissions des puissance d’Europe occidentale, et d’autre 
part à s’affirmer radicalement par des compositions 
calligraphiques recherchées et d’élégantes tughras 
souveraines, rappelant aux sensibilités d’aujourd’hui 
le poids qu’avait la Sublime Porte dans les relations 
diplomatiques de l’Europe moderne.

Bien plus qu’un simple ensemble d’objets de valeur, 
la collection de monnaies présentée dans ces pages 
représente ainsi un condensé des courants religieux, 
politiques et esthétiques qui ont traversé pendant plus 
de mille ans les civilisations de l’Islam, à la manière d’un 
précieux musée de poche.

Etienne Muller, consultant indépendant



CHAPITRE I 

DOCUMENTATIONS

1
-
MITCHINER (Michael.)
Oriental coins and their values : the world of islam.
Hawkins publications. London. 1977. 1 vol. in-folio, 
impression N/B. Couverture défraichie et abimée.
On y joint un ouvrage de E. Boudeau, Monnaies 
Gauloises, Herdruk, 1970. 
In-8 accompagné d’une nouvelle édition augmentée 
d’une carte de la Gaule.

150/ 200 €

2
-
Lot de quatre ouvrages sur les monnaies hispaniques
X. & F. CALICO. Catalogo de Monedas Antiguas di 
Hispania. In-folio, C. Casacubera, Barcelona, 1979.   
Bon état.
Antonio VIVES Y ESCUDERO. Monedas de las dinastias 
Arabigo-espanolas Laminas. in-4° Fundacion para el 
fomento de los estudios numismaticos, Madrid, 1998.  
Bon état.
Carlos CASTAN y Juan CAYON. Las Monedas Espanolas 
desde los reves visigodos ano 406 a Juan Carlos I. in-4° 
Artegraf, S. A., Madrid, 1983. Bon état.
R. PETIT. Catalogo de las monedas Valencianas y 
medallas valencianas de los reyes de espana. in-8° J. M. 
Aledon, Valencia,1983. Bon état.

150/ 200 €

3 §
-
CODERA Y ZAIDIN (Francisco)
Tratado de numismatica arabigo-española
Madrid, Murillo, 1879.   In-8 demi-chagrin brun, dos à 
nerfs, couv. conservée  (reliure de l’époque).  
24 planches hors texte.
Relié à la suite : [Armoiries des chevaliers de l’île de 
Rhodes.] Ouvrage imprimé en persan, 1894.

150/ 200 €

4
-
Lot comprenant quatre ouvrage de documentation 
sur la numismatique orientale
I. GHALIB EDHEM. Catalogue de monnaies Turcomanes 
du Musée Impérial Ottoman. In-8°. Arnoldo Forni Editore, 
Bolognese, 1978. Impression N/B, tirage limité à 200 
exemplaires. Bon état.
Robert GÖBL. Sassanian Numismatics. Vol. 1 In-4°. 
Klinkhardt & Biermann- Braunschweig, Allemagne, 1971. 
Impression N/B comprennant 16 planches, traduiction  
en anglais par Paul Severin. Bon état.
Paul BALOG. The coinage of the Ayyubids. In-4°. Royal 
numismatic society special publication number 12, 
London, 1980. Très bon état, jacket usée.
Paul BALOG. Umayyad, ‘Abbasid and Tulunid glass 
weights and vessel stamps. In-folio. Numismatic studies 
no. 13. The american numismatic society, New York, 1976. 
Impression N/B. Très bon état.

200/ 300 €

5
-
LAUNOIS (A.)
Art Islamique Tome IV: Estampilles et poids 
musulmans en verre du cabinet des médailles
Le Caire, Imprimerie de l’Institut Français d’archéologie 
orientale, 1959.
In-folio, Couv. papier. Edition originale. 7 planches hors 
texte en noir et blanc. 
Publications de l’institut français d’archéologie orientale 
du caire sous la direction de Jean ainte Fare Garnot.

150/ 200 €

32
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8
-
Lot de trois ouvrages sur la numismatique 
occidentale
Richard LOBEL and co. Coincraft’s 2000 standard 
Catalogue of English and UK coins. 1 vol. in-folio. 
Coincraft, London, 1999. Bon état.
R. S. YEOMAN. 1985 Handbook of United States coins.
In-8°. Western publishing compagny, Inc. racine, 
Wisconsin USA, 1984. Bon état.
Gabriel REMY. A comme... Paris. Le dictionnaire du monde 
mystérieux des monnaies. In-8°. Off set Lorraine, France, 
1981. Bon état.

150/ 200 €

9
-
Monnaies de collection
Lot de 5 catalogue de ventes aux enchères publiques
Strasbourg, 19-20 juin 1984. Me Geny et Garnier.
Paris, Nouveau Drouot, 22-23-24 Juin 1983. 
Me Chambelland et Giaff eri.
Lyon, 10 et 11 décembre 1984. Me. Anaf.
Mulhouse 11-12-13 Octobre 1981. Me Bimboes
Monte-Carlo, 13-14-15 octobre 1980, Me Boisson et Me

Genin.

200/ 300 €

10
-
Chili
Lot de deux monnaies de 100 Pesos, Diez Condores 1962
A : Buste lauré de la république à gauche 
R : Écu de Chili
État : TTB+
Poids : 41g
Matière : Or

1 200/ 1 800 €

6
-
LA TOUR (Henri de).
Atlas de Monnaies Gauloises
préparé par la comission de Topographie des agules 
et publié sous les auspices du ministère 
de l’instruction publique.
Paris, Librairie Plon, 1892. 
Grand In-folio, reliure en papier. 
Edition originale. 55 Planches en noir et blanc. 
On y joint 9 catalogues de ventes de numismatiques 
et le catalogue de la succession de Mrs Squier, 
donnant lieu à une vente publique les 2 et 3 février 
1978, Paris, Hotel George V.

150/ 200 €

7
-
VERLAG (Adolf Weyl von.)
Die Saurmasche Müzsammlung
deutscher, schweizerischer und polischer Gepräge 
von, etwa dem beginn des Groschenzeit bus zur 
Kipperperiode. Berlin C. , 1892. 
Grand in-folio, 104 planches en noir et blanc. 
On y joint un catalogue de vente: Numismatica 
Genevensis Sa II , Dr alain Baron, Genève, lundi 18 
novembre 2002.

150/ 200 €

CHAPITRE II 

LE TEMPS 
DES CALIFES

10Avers Revers

6

ReversRevers

9

8
-
Lot de trois ouvrages sur la numismatique 
occidentale
Richard LOBEL and co. Coincraft’s 2000 standard 
Catalogue of English and UK coins. 1 vol. in-folio. 
Coincraft, London, 1999. Bon état.
R. S. YEOMAN. 1985 Handbook of United States coins.
In-8°. Western publishing compagny, Inc. racine, 
Wisconsin USA, 1984. Bon état.
Gabriel REMY. A comme... Paris. Le dictionnaire du monde 
mystérieux des monnaies. In-8°. Off set Lorraine, France, 
1981. Bon état.

150/ 200 €

9
-
Monnaies de collection
Lot de 5 catalogue de ventes aux enchères publiques
Strasbourg, 19-20 juin 1984. M
Paris, Nouveau Drouot, 22-23-24 Juin 1983. 
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11 §
-
EMPIRE BYZANTIN - THÉODOSE II 
(402-450)
Solidus
A : buste cuirassé de face de 
Theodose II
R : Constantinople assise à gauche 
État : TB
Matière : or
Poids : 4g. env. 
Réf ouvrage : RIC293

Provenance :
Collection particulière de Monsieur A.

300/ 500 €

12 §
-
EMPIRE BYZANTIN - JUSTINIEN IER 
(527-565)
Solidus
A : buste cuirassé de face de 
Justinien Ier
R : La victoire ailée de face 
État : TB
Matière : or
Poids : 4,5g. env. 
Réf ouvrage : BMC10

Provenance :
Collection particulière de Monsieur A.

300/ 500 €

13 §
-
EMPIRE BYZANTIN - JUSTINIEN IER 
(527-565)
Solidus
A : buste cuirassé de face de 
Justinien Ier
R : La victoire ailée de face 
État : TB
Matière : or
Poids :  4g. env. 
Réf ouvrage : BMC10

Provenance :
Collection particulière de Monsieur A.

300/ 400 €

14 §
-
EMPIRE BYZANTIN - THÉODOSE II 
(402-450)
Solidus
A : buste cuirassé de face de 
Theodose II
R : Constantinople assise à gauche 
État : TB
Matière : or
Poids : 4,5g. env. 
Réf ouvrage : RIC293

Provenance :
Collection particulière de Monsieur A.

300/ 500 €

15 §
-
EMPIRE BYZANTIN - ZENON  
(474-491)
Solidus
A : buste cuirassé de face de Zenon
R : la victoire ailée à gauche 
État : TB
Matière : or
Poids : 4g. env.
Réf ouvrage : RIC910

Provenance :
Collection particulière de Monsieur A.

300/ 500 €

11

12

13

14

15

LES FRAPPES EN OR ARABO-MUSULMANES :  
DES PREMIÈRES ÉMISSIONS AU DINAR FÂTIMIDE

Le califat omeyyade constitue un empire sur un vaste territoire, qui s’étend de la rive sud 
de la Méditerranée aux contreforts de l’Himalaya ; il a pour capitale Damas. À l’orée du 
VIIIe siècle, la monnaie d’or émise par le califat emprunte au modèle byzantin le portrait de 
l’empereur et de ses fils à l’avers, et adapte la représentation de la croix au revers.  
Les frappes en Afrique du Nord ont la particularité de donner le nom de l’atelier monétaire 
dont elles sont issues, et de transcrire en latin la profession de foi de l’islam. 

Le calife ‘Abd al-Malik (685-705) entreprend l’arabisation des services de l’État et, en 696, 
une réforme monétaire qui standardise la forme du dinar, avec un poids de 4,25 gr. À l’avers 
sur trois lignes, l’affirmation de l’unicité de Dieu (« Il n’y a de dieu que Dieu seul, il n’y a pas 
d’autre divinité que Lui ») est entourée d’une légende circulaire : « C’est Lui qui a envoyé Son 
messager avec la bonne direction et la religion de la vérité, afin qu’elle triomphe sur toute 
autre religion » (Coran, sourate IX, verset 33). Au revers, la légende au centre :  
« Il est Dieu unique, Dieu le seul à être, Il n’a pas engendré et n’a pas été engendré »  
(sourate CXII, versets 1 à 3) est entourée par la formule : « Au nom de Dieu ce dinar a été 
frappé en l’an…» L’insistance des légendes sur l’unicité de Dieu s’oppose au concept de la 
Trinité chrétienne diffusé par l’ennemi byzantin. Le lieu de la frappe des dinars n’est jamais 
indiqué (vraisemblablement Damas). 

Les Abbassides fondent la deuxième dynastie héréditaire du monde musulman (749-1258). 
Appartenant à la lignée de l’oncle du Prophète, ils considèrent avoir une légitimité pour 
le califat que n’auraient pas eu les Omeyyades, leurs prédécesseurs. La morphologie du 
dinar n’évolue pas. Les versets de la sourate CXII sont remplacés par la seconde partie de 
la profession de foi : « Muhammad est le messager de Dieu », qui insiste sur le lien entre les 
califes et le Prophète. Le nom et la titulature de l’autorité émettrice intègrent les légendes  
du dinar ainsi que l’indication de l’atelier monétaire qui l’a frappé. 

En 711, des contingents arabes et berbères avaient renversé le pouvoir des Wisigoths dans  
la péninsule Ibérique, dirigée ensuite par des gouverneurs envoyés d’Orient. ‘Abd ar-Rahmân 
Ier, l’un des seuls Omeyyades rescapés du massacre perpétré par les Abbassides, y établit un 
émirat en 756, transformé en califat par ‘Abd ar-Rahmân III au cours de ses 40 ans de règne 
(912-961). Cordoue rivalise alors avec la Bagdad abbasside et Le Caire fâtimide. Le nouveau 
calife frappe les premiers dinars de la dynastie omeyyade en Espagne, en prenant le modèle 
des émissions abbassides. 

Alors que le califat en al-Andalus est sunnite, celui que fondent les Fâtimides en Ifriqiya, 
en 909, est d’obédience chiite. Ils renversent les gouverneurs aghlabides et ont Mahdia, 
en Tunisie, pour capitale. Partis à la conquête de l’Égypte où ils renversent cette fois les 
gouverneurs ikhshîdides, les Fâtimides étendent leurs domaines sur la Palestine, la Syrie, 
 le Yémen et la Sicile ; ils se proclament les « vrais califes » et, à ce titre, s’arrogent le rôle de 
gardiens des Lieux saints musulmans, La Mecque et Médine. La nouvelle ville qu’ils bâtissent 
au Caire devient le foyer d’une brillante vie culturelle. Le commerce entretenu avec l’Inde 
et le monde chrétien entretient la prospérité de ce califat. Les dinars fâtimides, après leur 
installation en Égypte, privilégient les légendes disposées en cercles concentriques ;  
leur contenu exprime une révérence particulière envers ‘Alî.

Extrait de « Un trésor en or Le dinar dans tous ses États », Musée de l’Institut du monde 
arabe, exposition du 14 septembre 2022 au 26 mars 2023.  
Commissariat : Éric Delpont et Djamila Chakour.

MILLON 11NUMISMATIQUE ISLAMIQUE10



16

17

18

20

19
-
ARABO-BYZANTIN
1/3 DE DINAR D’OR (635-670)
A : Inscription au centre
R : Colonne sur degré 
État : TTB
Matière : Or
Poids : 1,38
Diamètre : 11,3mm

Une des premières frappes monétaires d’Afrique du Nord 
et d’Espagne avant 720
Ce rare tremissis entre dans la catégorie des monnaies 
arabo-byzantines. Il s’en distingue toutefois par son 
origine, nord-africaine ou ibérienne, qui en fait un 
exceptionnel témoin de l’établissement des premières 
structures de pouvoirs musulmanes dans la région, dès 
le milieu du  
VIIe siècle.
Lavoix 105

2 000/ 3 000 €

20
-
ARABO-SASSANIDE
QUATRE HEMI-DRACHMES
Province de Tabaristan
A : Buste de CHOSROES II à droite
R : Autel entre deux prêtres
État : TTB
Matière : Argent
dont FARKHAN (r.711-731), frappé en  AH 729, et 
KHURSHID II  
(r.740-761), et deux ateliers anonymes.
Mitchiner 1336, 274, 289, 286v., 1388v. 275

300/ 500 €

16
-
ARABO-BYZANTIN (635-670)
HUIT FALS DE BRONZE
du type à l’empereur debout. 
A : Empereur debout
R. Croix transformée sur trois marches.
Frappe :  Alep, Damas, Emèse,  
et un sous le Calif ‘Abd-el-Malik (r.684-705), 
frappé à Ma’arrat Mas’rin.
État : B-TB
M. Mitchiner, 1977, n°16,17,18.
Lavoix : 49, 19, 60.

600/ 800 €

17
-
ARABO-BYZANTIN (635-670)
SIX FALS DE BRONZE
dont 5 du type au calife sur l’avers, et au «M 
arrondi» au revers; et 1 aux deux personnages 
debout sur l’avers, et au «M anguleux» au 
revers. 
Frappe : Emèse, Sarmîn, Baalbeck.
Etat : B-TB

Références : 
Lavoix : 67, 72, 18, 19, 23;  
Mitchiner : 10, 11.

600/ 800 €

18
-
ARABO-BYZANTIN (635-670)
HUIT FALS et DEMI-FOLLIS EN BRONZE
du type à l’empereur
État : B-TB
dont cinq frappés à Emèse,  
un à Damas.

Référence : 
M. Mitchiner, 1977, n°1, 2, 9, 12, 13

800/ 1 200 €

19

Avers

Revers
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21 §
-
CALIFAT OMEYYADE (661-750)
DIRHAM D’ARGENT
Frappe à Dhamar en 98H.

Cet exceptionnel dirham umayyade, 
qui mentionne comme atelier 
la ville de Dhamar au Yémen, 
ouvre de nouvelles perspectives 
sur l’histoire économique et 
politique de la Péninsule arabique 
à la période umayyade. En effet, 
la recherche considère que les 
premières émissions monétaires 
yéménites de la période islamique 
datent seulement du milieu du 
IIe/VIIIe siècle pour les dirhams 
d’argent, et de la fin de ce siècle 
pour les dinars d’or. La circulation 
monétaire au Yémen avant ces 
émissions, et particulièrement à la 
période umayyade, est demeurée 
largement mystérieuse jusqu’à ce 
jour. L’apparent unicum présenté 
ici, frappé à Dhamar en 98/716 
sous le règne l’Umayyade Sulayman 
b. ‘Abd al-Malik, représente donc 
un témoin extraordinaire d’un 
phénomène d’émission monétaire 
qui n’avait jusqu’à maintenant pas 
été documénté pour le Yémen du 
premier siècle de l’Hégire.

Provenance : 
Collection particulière française de 
Monsieur M.

16 000/ 18 000 €

22
-
CALIFAT OMEYYADE (661-750)
DOUZE FALS DE BRONZE
Du type à la légende pieuse,  
avec des variations du type 
A : étoile / R : point
A : étoile / R : deux points
A : légende / R : croissant et étoile
État : B-TB
Matière : AE
Mitchiner, n°63, 65v., 66 et 66v., 74.
Lavoix n°1333v., 1335v., 1348, 1355, 
1358, 1360, 1365v.

100/ 200 €

23
-
CALIFAT OMEYYADE (661-750)
SIX FALS DE BRONZE
Du type à la légende pieuse avec 
variations (avec croissant et étoile) 
État : B-TB
Matière : AE
Mitchiner n°64v., 74, 93v.,
Lavoix n°1348, 1350, 1361.

100/ 200 €

24
-
CALIFAT OMEYYADE (661-750)
TREIZE FALS DE BRONZE
Du type à la légende pieuse,  
dont un frappé à Hims
État : B-TB
Matière : AE
Lavoix n°1334, 1336, 1348v., 1349, 
1351, 1353
Mitchiner n°62, 63, 76

150/ 300 €

25
-
CALIFAT OMEYYADE (661-750)
TROIS FALS DE BRONZE ET UN 
DIRHAM D’ARGENT
Trois fals dont deux frappés à 
Jérusalem dont un à la «Menorah» . 
État : B. Matière : Ae
Dirham d’argent, frappe Jérusalem, 
AH74-77.
Lavoix n°1550
Wasm n°18 et 29

300/ 400 €

26
-
OMEYYADE REFORME (698-750)
SEPT DIRHAMS D’ARGENT
du type épigraphique
A : Inscriptions 
R : Sourate du Coran 
Matière : Ar. 
État : B-TTB
Poids compris entre 2,63 et 2,86 
grammes
Dont 4 sous  
AL-WALID B. ‘ABD EL-MALIK  
(r.705-715)
Frappe : AH88, Damas ; AH91, 94  
et 95 à Wasit.
-
dont un sous  
SULEYMAN B. ABD EL-MALEK  
(r.715-717)
Frappe : AH98, Wasit
-
dont deux sous HISHAM B. ABD EL-
MALEK (r.724-743)
Frappe : AH106 et 108, Damas.

Références : 
Mitchiner, 46, 48, 54, 55,

350/ 550 €

21

25

26

28

Avers Revers

27
-
CALIFAT OMEYYADE (661-750)
HUIT FALS DE BRONZE
Comprenant notamment 
- un Fals de Jérusalem du Calife  
Al-Walid (r. 708-714)
- deux à l’amphore  
(Grenade et Tibériade);
- un à la gerboise (Hims); 
- un à l’oiseau volant
- un au palmier
État : B-TB
Matière : AE
Mitchiner : 77v., 78
Lavoix : 1400, 1418v., 1484, 1497,  1542
Wasm : 363, 549

150/ 300 €

28
-
OMEYYADE REFORME (698-750)
HUIT DIRHAMS D’ARGENT
du type épigraphique
A : Inscriptions
R : Sourate du Coran
Matière : Ar.
État : B-TB
-
Deux sous  
Suleyman b. ‘Abd-el-Malek (r.715-717)
Frappe : AH 96 et 98, Wasit.
-
Deux sous  
Yezid II (r.717-740) Dirham Ar. 
Frappe : AH104, Wasit
-
Quatre sous  
Hisham b. ‘Abd-el-Malik (r.724-743)
Frappe : AH117, 121 (x2), 124, Wasit.

Références : 
Mitchiner, 56, 57, 59, 60, 61.

300/ 600 €
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29
-
CALIFAT OMEYYADE (661-750)
DIX-SEPT FALS
dont trois du type «à légende pieuse», trois du type « à 
nom de ville» et un «astre sous légende»
Frappe : Damas, dont un daté AH 101, et AH 11x.
État : B-TB
Matière : AE et un cuivre
M. Mitchiner, 1977, n°66v.,73, 74v. 75v., 91, 
Lavoix 1428, 1437, 1442, 1435, 1439, 1447,

400/ 600 €

30
-
CALIFAT OMEYYADE (661-750)
HUIT FALS DE BRONZE
de type épigraphique en coufique. 
Frappes : 
- Mossoul (x4), dont un AH 113 (Mit. 82 et 92)
- Loudd (x2), (Mit. 73v.)
- Al Jezirah, (Mit. 94v)
- Alep. 
État : B-TB

400/ 600 €

31
-
CALIFAT OMEYYADE (661-750)
SIX FALS DE BRONZE
A : Palmier
R : Croissant
Frappe : El Ramleh 
État : B-TB
Matière : AE
M. Mitchiner, 1977, n°87.

300/ 500 €

32
-
OMEYYADE REFORME (698-750)
TROIS MONNAIES
Comprenant : 
- Dirham d’Ar. frappé à Damas, (Mitt. 47);
- Fals d’Ae 
- un demi-follis.
État : B-TB
Matière : Argent et Bronze

100/ 120 €

33
-
OMEYYADE REFORME (698-750)
QUATRE FALS DE BRONZE
Frappe : 
-Tabariya AH 120;
- Basra
- Tibériade
- Basra (?)
État : B-TB
Matière : AE
Mitchiner, 1977, n°91 et 93v.
Wasm n°358
Lavoix n°1481

200/ 300 €

34
-
OMEYYADE REFORME (698-750)
SEPT FALS DE BRONZE
Dont un du type au scorpion, un du type au lion 
couché frappé à Tibériade vers AD 696, un du type à 
l’aigle, un à la gerboise frappé à Hims. 
État : B-TB
Matière : AE
Mitchiner n°67, 68, 74v., 77v., 
Walker, p. 205 n°603

250/ 300 €

35
-
OMEYYADE REFORME (698-750)
CINQ FALS DE BRONZE
A : Éléphant
R : Inscriptions
Frappe : Hims
État : B-TB
Matière : Bronze
Mitchiner : n°76.

500/ 600 €

36
-
OMEYYADE REFORME (698-750)
CINQ FALS DE BRONZE
de type épigraphique. 
Frappe : Hims (x4), et Wasit, AH 121. 
État : B-TB
Matière : AE
M. Mitchiner, 1977, 74v. et 75v.

150/ 200 €

37
-
CALIFATS OMEYYADE et ABBASSIDE
Deux poids dont un sous Isa Ibn Abi-Ata
Frappe : AH125 et 128
Matière : vert verre clair

150/ 200 €

29

30

33 34

35

31
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38
-
OMEYYADES D’ESPAGNE (756-1031)
LOT DE QUATORZE DIRHAMS D’ARGENT 
COMPRENANT NOTAMMENT DES DIRHAMS DE EL 
HAKAM Ier ET MOHAMMED Ier

Frappe :
AH 199, Al-Andalous, El-Hakam Ier b. Hescham Ier x2
AH 237, Al-Andalous, ‘Abd Al-Rhaman II (r.822-852)
AH 238, Al-Andalous, Mohammed Ier Ben ‘ 
Abd al-Rahman II
AD 864, Al-Andalous, Mohammed Ier Ben  
‘Abd al-Rahman II
AH 267, Al-Andalous, Mohammed Ier Ben  
‘Abd al-Rahman II
AH 337, Madinat al-Zahra, ‘Abd al-Rahman III
AH 343, Madinat al-Zahra, ‘Abd al-Rahman III
AH 348, Madinat al-Zahra, ‘Abd al-Rahman III
AH 355, Madinat al-Zahra, El Hakam II,  
El-Mostansur-billah
AH 357, Madinat al-Zahra, ‘Abd al-Rahman III
AH 360, Madinat al-Zahra, El-Hakam II el Mostansur 
Billah
AH 383, Al-Andalous, Hisham II
et un sans atelier
État : Divers
Mitchiner 318v., 319v., 323v., 324, 325
Lavoix 52, 132, 253, 251, 281, 238, 133, 172v

600/ 800 €

39
-
OMEYYADES D’ESPAGNE (756-1031)
MONNAYAGE DIT DES REBELLES
Fals AE
Matière : AE
Frappe : AH 303, sans atelier

150/ 300 €

40
-
OMEYYADES D’ESPAGNE (756-1031)
HISHAM II (r.976-1009 AD)
QUATRE DIRHAMS D’ARGENT
État : Divers
Frappe : 
AH 367, Al-Andalous
AH 388, Al-Andalous
AH 394, Al-Andalous 
Al-Andalous,
Lavoix 316, 288v
Mitchiner 326, 325, 325v.

150/ 250 €

41
-
OMEYYADES D’ESPAGNE (756-1031)
FALS D’AE DU TYPE A L’ETOILE
Lavoix, 1396

80/ 120 €

42
-
CALIFAT ABBASSIDE (750-1258)
DIX FALS DE BRONZE
Comprenant notamment : 
- AL-SAFFAH (r.749-754)
3 fals dont un daté AH 133; 
- AL-MANSUR (r.754-775) 
5 fals dont un frappé à Al-Jezirah, un daté AH 141, et un 
daté AH 15x
- et deux non identifiés.
État : B-TB
Matière : AE
Mitchiner n° 136, 137, 138, 150, 152, 152v.

100/ 200 €

43
-
CALIFAT ABBASSIDE (750-1258)
AL-SAFFAH (r. 749-754) & AL-MU’TASIM (r.833-841)
QUATRE DIRHAMS D’ARGENT ET UN FALS
Avers et revers : inscriptions en plusieurs lignes.
Frappe : 
AH 133, Al-Bassra
AH 223, Madinat al-Salam
AH 248, 
AH 261, Fars
On y joint un Fals en bronze, frappé en AH 222 à 
Damas.
État : TTB
Mitchiner 147v., 204v., 205v., 214v., 223v.

100/ 150 €

44
-
CALIFAT ABBASSIDE DE BAGDAD (762-796)
AL-MANSUR (r.754-775)
DINAR D’OR
Sans atelier
AH 155 (AD 771)
État : TB
Poids : 3,74 grammes
Diamètre : 17,2 mm
Mitchiner n°139.

250/ 300 €

45
-
CALIFAT ABBASSIDE DE BAGDAD (762-796)
AL-MANSUR (r.754-775)
CINQ DIRHAMS D’ARGENT
Avers et revers : inscriptions en trois lignes
Frappe : AH 151/154/157/2x158 à Medinat al-salam
État : TB
Matière : AR
Mitchiner 142, 145, 146.

200/ 300 €

46
-
CALIFAT ABBASSIDE DE BAGDAD 
(762-796)
AL-MAHDI (r.775-785)
SIX DIRHAMS D’ARGENT
Avers et revers : inscriptions en 
plusieurs lignes
Frappe : 
- Al Abbasiyah, AH 16X
- Balkh, AH 162
- Al-Bassra, AH 167
- Al-Abbasiyah, AH 167 (x2)
État : TB-TTB
Matière : AR.
Mitchiner : n°162, 165, 166, 166v.,

80/ 120 €

44

48 45

38

48
-
CALIFAT ABBASSIDE DE BAGDAD 
(762-796)
HARUN AL-RASHID (r. 786-809)
DINAR D’OR
Avers et revers : inscriptions en 
plusieurs lignes
Frappe : AH 174
État : TB-TTB
Poids : 3,65 grammes
Diamètre : 17,4 mm

200/ 400 €

47
-
CALIFAT ABBASSIDE DE BAGDAD 
(762-796)
AL-MAHDI (r. 775-795)
QUATRE FALS DE BRONZE
Avers et revers : inscriptions en 
plusieurs lignes. 
Dont un frappé à Medinat al-Salam 
en AH 165, et un frappé à Al-kufah en 
AH 167.
État : TB-TTB
Matière : AE
Mitchiner n° 168, 170 et 170v.

30/ 60 €
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49
-
CALIFAT ABBASSIDE DE BAGDAD (762-796)
HARUN AL-RASHID (r.786-809)
TROIS FALS ET DEUX DIRHAMS
Avers et revers : inscriptions en plusieurs lignes
État : B-TTB
Matière : AR et AE
dont Dirham d’AR.
Frappe : AH 170, Medinat al-Salam
Frappe : AD 806, Madinat al-Salam
M. Mitchiner, n°177

100/ 150 €

50
-
CALIFAT ABBASSIDE DE BAGDAD (762-796)
HARUN AL-RASHID (r.786-809)
SEPT DIRHAMS D’ARGENT ET UN FALS
Frappe : 
AH 177, Al-Muhammadiyah
AH 17x
AH 180, Al-Muhammadiyah
AH 181, Médinat al-Salam
Al-Muhammadiyah
AH 190, Ma’den al-Shash
AH 190,
Fals de bronze, AH 190, Ma’den al-Schasch
Avers et revers : inscriptions en plusieurs lignes
État : B-TTB
Matière : AR et AE.
Mitchiner 173, 175, 186, 188 et 188v.

120/ 150 €

51
-
CALIFAT ABBASSIDE DE BAGDAD (762-796)
HARUN AL-RASHID (r. 786-809)
DEUX DIRHAMS D’ARGENT ET DEUX FALS DE BRONZE
- Dirham AR, AH 171, Al-Muhammadiyah; 
- Dirham AR, AH 172, Al-Muhammadiyah; 
- Fals AE, AH 182; 
- Fals AE, AH 183;
Avers et revers : inscriptions en plusieurs lignes
État : TB-TTB
Mitchiner n° 169v., 171v.

50/ 100 €

52
-
CALIFAT ABBASSIDE (750-1258)
AL AMIN (r. 809-813)
DEUX DIRHAM D’ARGENT ET DEUX FALS DE BRONZE
Avers et revers : inscriptions en plusieurs lignes
État : TTB
-
Dirham d’Ar, AH 196, Madinat al Salam
-
Dirham d’Ar, AH 195, Al-Muhammadiyah, 
-
Fals d’Ae, Alep et Al-Kufa
Mit. 194, 196v., 197v. 
Lavoix 1576

100/ 150 €

53
-
CALIFAT ABBASSIDE (750-1258)
AL-MA’MUN (r.813-833)
DINAR D’OR
Avers et revers : inscriptions en plusieurs lignes
Frappe : Madinat al-Salam, AH 214. 
État : TB
Matière : Or
Poids : 4,21 grammes
Diamètre : 20,6mm
Mitchiner n°198v. 
Lavoix n°884.

200/ 400 €

54
-
CALIFAT ABBASSIDE (750-1258)
AL-MUKTAFI (r.901-908)
HUIT DIRHAMS D’ARGENT
Avers et revers : inscriptions en plusieurs lignes
Frappe : 
AH 290, Wasit
AH 291, Madinat al-Salam
AD 907, Madinat al-Salam
AH 293 (x2)
et trois sans atelier. 
État : TB
Matière : AR.

300/ 400 €

55
-
CALIFAT ABBASSIDE (750-1258)
AL-MUQTADIR (r.908-932)
SEPT DIRHAMS D’ARGENT
Avers et revers : inscriptions en plusieurs lignes
Frappe : 
AH 299, Bagdad
AH 301, Madinat al-Salam (x2)
AH 302 
AH 306, Madinat al-Salam
AH 320, Madinat al-Salam
et un sans atelier
État : TB
Mitchiner, 234, 235, 237

200/ 300 €

56
-
CALIFAT ABBASSIDE (750-1258)
AL-RADI (r.933-940) & AL-MUTTAKI (r.940-944)
CINQ DIRHAMS D’ARGENT ET DEUX FALS EN BRONZE
Frappe : 
Fals d’Ae, AH 219, Al-Quds et Alep
-
Dirham d’Ar. 
AL-RADI (r.933-940)(x3) 
AH 325 Madinat al-Salam, AH 328, et AD 936; 
AL-MUTTAKI (r.940-944)(x2), AH 330, AH 332;
Avers et revers : inscriptions en plusieurs lignes
État : TB

150/ 200 €

60

53

55

54

65

61
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60
-
CALIFAT ABBASSIDE (750-1258)
AL MUSTA’SIM (r. 1242-1258)
QUATRE DIRHAM D’ARGENT
Avers / Revers : inscriptions
Matière : AR
Frappe : un à Irbil en 640 AH, les 
autres sans atelier, 
sans date.
Mitchiner 269.

700/ 900 €

61
-
CALIFAT ABBASSIDE (750-1258)
AL-MUSTA’SIM (r. 1242-1258)
DINAR D’OR
Avers et revers : inscriptions en 
plusieurs lignes
Frappé à Medinat al-Salam; (trous 
rebouchés)
Matière : Or
Poids : 8,44 et 7,03 grammes

350/ 450 €

62
-
CALIFAT ABBASSIDE (750-1258)
AL-MUSTA’SIM (r. 1242-1258)
DOUBLE DINAR D’OR
Avers et revers : inscriptions en 
plusieurs lignes
Frappe: Medinat Al-Salam
Matière : Or 
État : TTB
Poids : 7,57 grammes
Mitchiner 130

400/ 600 €

63
-
FATIMIDES (909-1171)
AL-MU’IZZ LI-DIN ALLAH 
(r. 953-975)
DEUX DEMI-DIRHAM D’ARGENT
Frappe : sans atelier ni date. 
Matière : Ar.
Etat :
Mitchiner 544 et 546.

200/ 300 € 

6663

67

75

68

62

69

77 76

79

57
-
CALIFAT ABBASSIDE (750-1258)
EMIRS DU SIND (870-1009) 
& SAMANIDES (976-997)
DEUX FRACTIONS DIRHAMS 
ET QUATRE DIRHAMS
Matière : Argent
État : B-TB
Frappe :
Dirham d’AR
AH 380, Boukhara
-
Fraction de Dirham AR x2
-
Post abbasside de l’est, Emir de 
Sind x2
-
Un sans atelier
Mitchiner 708, 639, 641v., 650, 652v.

100/ 150 €

58
-
CALIFAT ABBASSIDE (750-1258)
SEPT FALS EN BRONZE ET UN 
DIRHAM DE BILLON
Dirham de billon
Al-Mustansir Billah (r.1226-12442)
-
Fals
Frappe :
- AH 157, Jundai Sabur, Al-Mansur
- El Q’asim B. (?)
- Al-Saff ah (r.749-757), Misr (?)
- Al-Mahdi (r.775-785) x4
Avers et revers : inscriptions en 
plusieurs lignes
Matière : Bronze
État : B-TB
Lavoix 1622, 1608, 1316v
Mitchiner 167v, 168v, 170v, 167, 269v

150/ 200 €

59
-
CALIFAT ABBASSIDE (750-1258)
AL-MUSTA’SIM (r. 1242-1258)
DINAR D’OR (trou)
Avers et revers : inscriptions en 
plusieurs lignes
Frappé à Medinat Al-Salam
Matière : Or
Poids :

200/ 300 €

Cf. visuel page précédente

64
-
ENSEMBLE de 17 poids monétaires 
en verre de type épigraphique

150/ 200 € 

65
-
ENSEMBLE de 39 poids monétaires 
en verre de type fi guratif
dont un à l'ibis, deux avec Avers 
Jupiter / Revers Isis.

Expositions / bibliographie :
La plupart des civilisations 
antérieures à l’Islam ont employé 
des poids, mais leur utilisation 
dans le monde arabo-islamique a 
revêtu une grande importance, en 
raison de la volonté des dirigeants 
de régulariser au plus juste les 
échanges commerciaux.
La frappe des monnaies était en 
relation étroite avec la fabrication 
des poids, de manière à vérifi er 
le titre des monnaies et éviter de 
tomber dans la fraude.
Les premiers poids n’étaient pas en 
métal ; le bronze a été utilisé pour 
peser la monnaie islamique, ainsi 
que le fer et le verre.
La modernisation de la fabrication 
des poids, l’arabisation de la 
terminologie et la gravure  ont 
accompagné le développement 
de la monnaie islamique et ses 
diff érentes étapes. La relation 
entre la frappe de monnaies et la 
vérifi cation de leur poids grâce à des 
étalons en verre existait sans doute 
à la période islamique.

300/ 500 €

66
-
FATIMIDES (909-1171)
AL-MU’IZZ LI-DIN ALLAH 
(r. 953-975)
DEUX DINARS D’OR
Avers et revers : inscriptions en 
plusieurs lignes
Frappé à Misr en 364H. et un atelier 
anonyme.
État : TB (trou rebouchés sur les 
deux monnaies)
Poids : 4,44 et 3,31 grammes
Matière : Or
Diamètre : 31,1mm
Mitchiner 543

350/ 400 €

Cf. visuel page précédente

Cf. visuel page précédente
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67
-
FATIMIDES (909-1171)
AL-’AZIZ ABU AL-MANSUR 
NAZAR (r. 975-996)
QUATRE 1/4 DE DIRHAM D’ARGENT
Matière : AR
Etat :
Sans atelier, ni date

600/ 800 €

68
-
FATIMIDES (909-1171)
AL-’AZIZ ABU AL-MANSUR 
NAZAR (r. 975-996)
SIX 1/2 DIRHAM D’ARGENT
Matière : AR
Frappe : Sans atelier ni date. 
Etat :
Mitchiner 550v, 549, 550.

1 000/ 1 500 €

69
-
FATIMIDES (909-1171)
ABU ALI AL-MANSUR  
(r. 996-1020)
QUATRE 1/2 DIRHAM
Matière : Ar.
Frappe : sans atelier, ni date.
Mitchiner, 554v., Lavoix 210.

400/ 600 €

70
-
FATIMIDES (909-1171)
ABU ALI AL-MANSUR  
(r. 996-1020)
Ensemble de 12 poids monétaires

150/ 200 €

71
-
FATIMIDES (909-1171)
ABU ALI AL-MANSUR  
(r. 996-1020)
UN DINAR D’OR
Avers et revers : inscriptions en 
plusieurs lignes
Frappe : 
AH 386-411
État : TTB
Poids : 3,63 grammes
Matière : Or
Diamètre : 20,4mm
Lavoix 187
Mitchiner 553V.

200/ 400 €

72
-
FATIMIDES (909-1171)
ABU ALI AL-MASUR (r. 996-1020)
DINAR D’OR
Avers et revers : inscriptions en 
plusieurs lignes
État : TTB
Poids : 4,03 grammes
Matière : Or
Diamètre : 20,4mm
Mitchiner 552

200/ 400 €

73
-
FATIMIDES (909-1171)
AL-ZAHIR ABU AL-HASAN  
ALI (r. 1021-1036)
Ensemble de quinze poids 
monétaires.

300/ 400 €

74
-
FATIMIDES (909-1171)
IMAM MA’AD ABU TAMIM  
AL-MUSTANSIR (r. 1036-1094)
Ensemble de 12 poids monétaires

150/ 200 €

75
-
FATIMIDES (909-1171)
IMAM MA’AD ABU TAMIM  
AL-MUSTANSIR (r. 1036-1094)
DEUX QUART DE DINAR D’OR TYPE 
AU CADRAN D’HORLOGE
Etat : B-TB
Poids : 0,67 et 0,9 grammes
Matière : Or

Références : 
Mitchiner 568

400/ 500 €

76
-
FATIMIDES (909-1171)
IMAM MA’AD ABU TAMIM  
AL-MUSTANSIR (r. 1036-1094)
SIX DIRHAMS D’ARGENT 
Avers, Revers : Inscriptions. 
Matière : Ar. 
Atelier : Medinat as-Salam
Date : en AH 638 pour quatre, les 
autres sans date.

400/ 600 €

CHAPITRE III 

LES DYNASTIES  
RÉGIONALES

77
-
FATIMIDES (909-1171)
IMAM MA’AD ABU TAMIM  
AL-MUSTANSIR 
(r. 1036-1094)
DEUX DINARS D’OR 
Avers et revers : inscriptions en  
plusieurs lignes
État : TTB
Poids : 4,18 et 3,27 grammes
Matière : Or
Diamètre : 23,9 et 20,7mm
Frappe : 
Sans date ni atelier
Mitchiner 566v.

400/ 500 €

78
-
FATIMIDES (909-1171)
Ensemble de 11 poids monétaires en 
verre dont deux au nom de Al-Amir 
(r.1101-1130) et un au nom de Al-
Mustali (r.1194-1101).

150/ 200 €

79
-
FATIMIDES (909-1171)
AL-AMIR ABU ‘ALI AL-MANSUR  
(r. 1101-1150)
SIX FALS ET 1/2 DIRHAMS 
Fals d’Ae, Le caire, sans date (x2)
- 
Al-Mustansir Abu Tamim Mu’add 
(r.1035-1094)
1/2 dirham d’Ar., sans atelier ni date. 
Fals d’Ae., sans atelier ni date (x2)
- 
Al-Zahir Abu Al-Hassan ‘Ali  
(r.1020-1035)
1/2 dirham d’Ar., sans atelier ni 
date. (x2)
Mitchiner  573, 569, 
Lavoix 438, 407

300/ 600 €

Cf. visuel page précédente

Cf. visuel page précédente

Cf. visuel page précédente

Cf. visuel page précédente

Cf. visuel page précédente

Cf. visuel page précédente

Cf. visuel page précédente
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80
-
SAMANIDES (819-1005)
SIX DIRHAMS D’ARGENT ET UN FALS
ISMAIL B. AHMAD (r. 892-907), AH 286, Tachkent
NASR II B. AHMAD (r. 913-942), AH 323, Samarkand
NUH I B. NASR (r. 942-954), AH 341, Samarkand
NUH II B. MANSUR (r. 976-997), Fals, AH 378
Matière : Argent et  Bronze
État : B-TB

Références : 
Mitchiner : 663, 669, 674v., 675v.,

350/ 550 €

81
-
SAMANIDES (819-1005)
NUH II B. MANSUR (r. 942-945) & NUH IBH NASR (r. 
942-954)
Matière : Ar
État : B
Nuh II b. Mansur (r. 942-945)
Dirham d’Ar., frappe AH 374, Boukhara. 
Multiple dirham d’Ar, sans atelier ni date. 
-
Nuh ibh Nasr (r. 942-954)
Triple dirham-billon (x3)
Mitchiner 723, 729v., 708, 728, 720

400/ 600 €

82
-
BOUYIDES (932-1055)
LOT DE DIRHAMS D’ARGENT
ET SAFFARIDES
Matière : Ar
État : B-TB (1 trouée)
Frappe : 
-
Nasr II b. Ahmad (r.913-942)
Dirham d’Ar, Samarkand, AH 305
-
Ahmad b. Muhammad (r. 922-963)
Dirham d’Ar, Shiraz, AH 338
-
Imad al-Dawlah Abu Al-Hassan ‘Ali (r. 932-949)
Dirham d’Ar., AH 357
- 
Rukh al-Dawlah Abu ‘Ali Hassan (r.932-971)
Dirham d’Ar., AH 340
-
‘Adud al-Dawlah Abu Shuja (r.949-982) (x2)
Dirham d’Ar., Shiraz, AH 341 et 370
- 
Majd Al-Dawlah Abu Talib Rustam (r.997-1029)
Dihram d’Ar, sans date ni atelier.
Mitchiner, 654, 668, 625v., 594, 597, 599, 618

350/ 550 €

83
-
BOUYIDES (932-1055)
BAHA EL DAOULAH (r. 998-1012)
UN DINAR D’OR
Frappe :
AH 398, Souq al-Ahwas
Avers et revers : inscriptions en plusieurs lignes
État : TTB
Poids : 3,8 grammes
Matière : Or
Diamètre : 25,3 mm
Mitchiner 615

400/ 500 €

84
-
BOUYIDES (932-1055)
AL DAOULAH ABU SUJA (r. 1012-1024)
UN DINAR D’OR
Frappe :AH 408, Medinat al-Salam
Avers et revers : inscriptions en plusieurs lignes
État : B
Poids : 2,9 grammes
Matière : Or
Diamètre : 26,2 mm

400/ 600 €

85
-
GHAZNEVIDES (962-1187)
MAHMUD IBN SEBKTEGIN (r. 994-1030)
UN DINAR D’OR
Avers et revers : inscriptions en plusieurs lignes
État :  B-TB
Matière : Or
Poids : 3,82 grammes
Diamètre : 23,5 mm
Frappe : 
AH 391
Mitchiner 755

200/ 400 €

86
-
GHAZNEVIDES (962-1187)
MAHMUD IBN SEBAKTEGIN (r. 994-1030)
UN DINAR D’OR
Avers et revers : inscriptions en plusieurs lignes
État :  B-TB
Matière : Or
Poids : 4,08 grammes
Diamètre : 24,2 mm
Frappe :
AH 40..
Mitchiner 759

200/ 400 €

80

81

85

84

83

82 86
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87
-
GHAZNEVIDES (962-1187)
MAHMUD IBN SEBAKTEGIN (r. 994-1030)
UN DINAR D’OR
Avers et revers : inscriptions en plusieurs lignes
État :  B-TB
Matière : Or
Poids : 2,57 grammes
Diamètre : 23,04 mm
Frappe :
AH 408, Nishapour
Mitchiner, 758

200/ 400 €

88
-
GHAZNEVIDES (962-1187)
MAHMUD IBN SEBAKTEGIN (r. 994-1030)
UN DINAR D’OR
Avers et revers : inscriptions en plusieurs lignes
État :  B-TB
Matière : Or
Poids : 3,82 grammes
Diamètre : 23,5 mm
Frappe :
AH 407, Ghazna
Mitchiner 757v.

200/ 400 €

89
-
GHAZNEVIDES (962-1187)
HUIT DIRHAMS DE BRONZE D’ARGENT
Avers et revers : inscriptions en plusieurs lignes
État :  B-TB
Frappes :
Zaher al-dawlah Ibrahim (r.1059-1099)
Dirham d’Ar. (x2), frappés à Ghazna, sans date. 
-
‘Ala al-dawlah Massud III (r.1098-1114)  
Dirham d’Ar., «dibased» (bas titre), sans atelier ni date. 
- 
Quatre monnaies diverses
Mitchiner 792v., 791v., 796

200/ 400 €

90
-
GHAZNEVIDES (962-1187)
YEMIN AL-DOULH BAHRAM SHAH (r. 1118-1152)
UN DINAR D’OR
Avers et revers : inscriptions en plusieurs lignes
État :  B-TB
Matière : Or
Poids : 3,1 grammes
Diamètre : 21,9 mm
Mitchiner 797 bis

200/ 400 €

91
-
GHAZNEVIDES - AYYOUBIDES
LOT DE DIX-SEPT DIRHAMS ET FALS
Avers et revers : inscriptions en plusieurs lignes
Matière : Ar et Ae
État :  B-TB
Frappe :
Dirham AR
AH 381, Farwar x2
-
Fals de bronze, Mahmud (r. 998-1030)
AH 396, sans atelier
-
Dirham de Billon, Nasir al-din Masa’ad (1031-1041AD)
AH 429, Nichapour
-
Dirham d’AR, Gazna, Zahir al-Danlah Ibrahim 
(AH 451-429)? x 4
-
Dirham d’Ar, Mahmud (994-1030 AD)
-
Fals d’AE, Mihammed (1030) sous Mahmud (998-1030)
-
Fraction de dirham d’AR, type Sind
-
Dirham d’AE, Kutb al-din Mohammed ibn Zangi
-
Dirham d’AR, Farwan x2
- 
Dirham d’AR, 1030, Farwan (sans date ni atelier ?) x3
Mitchiner 752, 772v., 777v., 791, 767, 774, 786, 1139, 768v, 
769, 767, 769v.

400/ 800 €

92
-
GHAZNEVIDES - ILKHANIDES - AYYOUBIDES
CINQ DIRHAMS EN ARGENT, UN DIRHAM DE BILLON 
AYYOUBIDES, UN DIRHAM D’ARGENT ILKHANIDE
Avers et revers : inscriptions en plusieurs lignes
État :  B-TB
Frappe :
Dirham d’AR
AH 390, Nishapour x3
-
Dirham d’AR
AH 425, sans atelier 
-
Dirham d’AR
426AH, sans atelier, Sharaf al .. ? Abu Shuya Arshan Khan 
II Malik (AH 423-425)
-
Dirham d’AR
Type Ghazni ou Farwan
-
Dirham de billon, Taj al danlah Kusru Malik (r.1160-1186)
-
Mitchiner, 764v. 773v., 777v., 805, 893

100/ 200 €

87 93
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93
-
AYYOUBIDES (1169-1250)
BARGIYARUK (r. 1094-1109)
UN DINAR D’OR
Inscriptions à l’avers et au revers
Frappe :
AH 489, sans atelier
État : TB
Poids : 3,52 grammes
Diamètre : 24,44 mm

200/ 400 €

94
-
AYYOUBIDES (1169-1250)
BARGIYARUK (r.1094-1109)
UN DINAR D’OR
Inscriptions à l’avers et au revers
Frappe :
AH 49..., sans atelier
État : TB
Poids : 3,86 grammes
Diamètre : 24,5 mm
Mitchiner 881v.

200/ 400 €

95 §
-
AYYOUBIDES (1169-1250)
SALAH AL-DIN AL-NASIR YUSUF (SALADIN)  
(r.1169-1193)
Dinar d’or 
Frappe : Le Caire,  585AH.

Provenance :
Collection particulière de Monsieur M.

800/ 1 200 €

96
-
AYYOUBIDES (1169-1250)
SALAH AL-DIN AL-NASIR YUSUF (SALADIN) (r.1169-1193)
DEUX DIRHAMS DE BRONZE
Avers : au personnage assis 
Avers : à la figure chevauchant un lion.
Matière : AE
Frappe : sans atelier ni date
Mitchiner 814, 815

300/ 500 €

97
-
AYYOUBIDES (1169-1250)
SALAH AL-DIN AL-NASIR YUSUF (SALADIN) (r.1169-1193)
DEUX DIRHAMS DE BRONZE
Un au personnage assis et l’autre figure chevauchant un lion

300/ 500 €

98
-
AYYOUBIDES (1169-1250)
SALAH AL-DIN AL-NASIR YUSUF (SALADIN)  
(r.1169-1193)
DEUX DIRHAMS DE BRONZE
Un au personnage assis et l’autre figure chevauchant 
un lion

300/ 500 €

99
-
AYYOUBIDES (1169-1250)
SALAH AL-DIN AL-NASIR YUSUF (SALADIN)  
(r.1169-1193)
DEUX DIRHAMS DE BRONZE
Un au personnage assis et l’autre figure chevauchant 
un lion

300/ 500 €

100
-
AYYOUBIDES (1169-1250)
AL-AZIZ ‘OTHMAN ‘IMAD AL-DIN (r. 1193-1198)
UN DINAR D’OR
Frappe : AH 592, Al-Iskandriyah
Inscription circulaire à l’avers et au revers
État : TTB
Matière : Or
Poids : 4,16 grammes
Diamètre : 18,5 mm
Mitchiner 817

200/ 400 €

101
-
AYYOUBIDES (1169-1250)
AL-ADIL SAYF AD-DIN ABU BAKR (r. 1193-1218)
TROIS DIRHAMS D’ARGENT ET DEUX FALS DE BRONZE.
Trois dirhams d’Ar., sans date, frappés à Damas. 
-
Deux Fals de bronze, sans date, l’un frappé à damas, 
l»autre à Ahjan.
Mitchiner 828, 821
Lavoix 595

100/ 200 €

102
-
AYYOUBIDES (1169-1250)
AL-ADIL SAYF AD-DIN ABU BAKR (r. 1193-1218)
DEUX DIRHAMS DE BRONZE 
Avers : buste de face
Frappe : l’un sans atelier ni date, l’autre en 608H.
Mitchiner 824, 824v.

200/ 300 €

103
-
AYYOUBIDES (1169-1250)
IMPORTANT LOT DE VINGT-SIX FALS DE BRONZE
Frappés sous 
Al-Zahir Ghazi Ghiyath al-bin ibn Al Nasir Yusuf  
(r.1186-1216) 
et Al ‘Aziz Mohammed Ghiyath al-din ibn al-Zadir 
(r.1216-1237)
État : TB
Matière : Ae
dont Frappes : Alep, AH 588, 608
Mitchiner 841v., 841, 842, 843, 843v., 840, 844

400/ 800 €

104
-
AYYOUBIDES (1169-1250)
VINGT-HUIT FALS DE BRONZE ET DIRHAMS
NOTAMMENT D’ALEP DE AL-NASIR SALAH AL-DIN YUSUF 
IBN AL’AZIZ (r. 1237-1260)
État : TB
Matière : Bronze et argent
Frappe :
Fals d’AE
Sans date, sans atelier, Al-Mansur Muhammad (r. 1191-1220)
-
Fals d’AE
Sans date, Alep, Al ‘Aziz Mohammed Ghiyath al-din ibn 
Al-Zahir (r.1216-1237) x4
-
Dirham d’AR
Sans date, sans atelier, au nom d’Al Nasir Yusuf
Al Salih Nemj al-din Ayyub (r.1231-1238)
-
1/2 Dirham AE
Sans date, sans atelier, d’AL Nasir Yusuf
Al Salih Nemj al-din Ayyub (r.1231-1238)
-
Fals d’AE
Sans date, sans atelier, Al Nasir Yusuf Salah al-din ibn  
Al’ Aziz (r.1236-1259)x5
dont un citant Al Adil
-
Dirham d’AR
Sans date, Damas Al Nasir Yusuf Salah al-din ibn Al’ Aziz 
(r.1236-1259) x2
-
Dirham d’AR
Après la conquête de Damas 1250, type Damas
-
Dirham d’AR
Sans date, Alep, Damas Al Nasir Yusuf Salah al-din ibn 
Al’ Aziz (r.1236-1259)
-
Dirham d’AR,
Sans date, type à l’hexagramme, Alep, Damas Al Nasir 
Yusuf Salah al-din ibn Al’ Aziz (r.1236-1259)
-
Dirham d’AR
Sans date, Alep, Damas Al Nasir Yusuf Salah al-din ibn 
Al’ Aziz (r.1236-1259)
-
Dirham d’AR
AH 654, Alep
-
Dirham d’AR

Sans date, sans atelier, Damas Al Nasir Yusuf Salah al-din 
ibn Al’ Aziz (r.1236-1259)
-
Fals d’AE
Sans date, sans atelier, Al Salih Isma’il ‘Imad al-din ibn Al 
‘Adil (r.1238-1249) x3
-
1/2 Dirham d’AR
Sans date, Damas, Al Salih Isma’il ‘Imad al-din ibn Al ‘Adil 
(r.1238-1249)
-
Fals d’AE
Sans date, sans atelier, Al Mansur II Mohammed (r.1244-1284)
-
Dirham d’AR
Sans date, sans atelier, Al-Modhaffer Mohmoud ben el 
Mansour II (r. 1284-1298)
-
1/2 Dirham d’AR
Pièce incertaine des sultans ayyubites
Mitchiner 852, 861v., 858, 854v, 854, 848, 847v., 857v., 
856, 846, 856v.
Lavoix 571, 573
Balog 805v.

200/ 400 €

105
-
AYYOUBIDES (1169-1250) - DYNASTIE DE SALADIN
HUIT MONNAIES DIVERSES
Salah al-Din (r. 1169-1193)
Dirham d’AR, sans atelier, sans date.
Fals d’AE, sans atelier, sans date (x4).
-
Al-’Aziz Uthman (r.1193-1198)
Fals d’AE, sans date, dont un frappé à Damas. 
-
Malik Al-Mansûr (r.1198-1201)
Fals d’Ae, sans date, sans atelier.
Mitchiner, 818v, 816v, 816, 812, 818, 819v.

150/ 250 €

106
-
AYYOUBIDES (1169-1250) - DYNASTIE DE SALADIN
IMPORTANT LOT DE TREIZE FALS ET DIRHAMS 
D’ARGENT ET BRONZE
État : TB
Matière : Bronze et argent
Frappe :
Az-Zahir Ghazi (r.1186-1216)
Dirham d’Ar. (x2), dont un frappé à Alep en 6x5AH
-
Al-Kamil (r.1218-1238) (x7)
Dirham d’Ar et fals d’Ae, dont frappes à Damas et au 
Caire. 
- 
Al-Adil II (r. 1238-1240)
Dirham d’Ar, Damas sans date. 
- 
As-Salih Isma’il (r. 1237-1249)
Dirham d’Ar. (x3), dont un frappé à Damas, sans date.
Mitchiner 837, 837v., 831v., 831, 840, 836
Lavoix 644v., 659, 636

100/ 200 €

Cf. visuel page précédente

Cf. visuel page précédente

Cf. visuel page précédente

Cf. visuel page précédente

Cf. visuel page précédente

Cf. visuel page précédente
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107
-
AYYOUBIDES DE JEZIRAH
SIX FALS DE BRONZE
On y joint une monnaie de bronze au nom de Imad 
ad-Din
Frappe :
Al Zahir Ghiyas al-din Ghaziban (r.1186-1216)
Fals d’Ae, Sans date, Alep.
-
Harran, Al-Kamil Nasir al-din Abu (r.1218-1237) 
Fals d’AE, sans date, (x3).
-
Al-Muzaffer Ghazi Shihab al-din (r.1220-144)
Fals d’AE, Sans atelier, sans date. 
-
Al Aziz Muhammad (r.1216-1236)
Fals d’AE, Sans date, sans atelier.
Mitchiner 874v.

200/ 300 €

108
-
AYYOUBIDES DE JEZIRAH
AL-AWHAD NEJM AD-DIN AYUB IBN AL’ADIL  
(r. 1199-1210)
QUATRE DIRHAMS DE BRONZE
Avers : au buste de face
Matière : AE
Atelier  : Mayafariqin (x3), un sans atelier
Date : sans
Mitchiner 865
Ghalib 194, 191

600/ 800 €

109
-
AYYOUBIDES DE JEZIRAH
AL-ASHRAF MUZAFFAR AD-DIN IBN AL-’ADILl  
(r. 1210-1233)
7 DIRHAMS DE BRONZE AU PERSONNAGE ASSIS
Mitchiner 868, 867, 866

800/ 1 200 €

110
-
AYYOUBIDES DE JEZIRAH
AL-ASHRAF MUZAFFAR AD-DIN IBN AL-’ADILl  
(r. 1210-1233)
HUIT DIRHAMS DE BRONZE
Frappe :
Dirham d’AE
AH 617, Sinjar x3
-
Dirham d’AE x5
Sans date, sans atelier
Mitchiner 866, 867

500/ 800 €

111
-
KHWAREZM SHAHS (1077-1231)
‘ALA AL-DIN MUHAMMAD B. TEKASH (r. 1200-1220)
LOT DE ONZE FALS DE BRONZE
dont certain sans atelier, d’autres Farwan.
État : Divers.

150/ 250 €

112
-
KHWAREZM SHAHS (1077-1231)
‘ALA AL-DIN MUHAMMAD B. TEKASH (r. 1200-1220)
LOT DE ONZE FALS DE BRONZE
principalement sous ‘Ala al-din Muhammad b. Tekash 
(r.1200-1220), dont un sous ‘Ala Al-din Abu Muzaffar 
Tekesh (r. 1172-1200)
État : Divers.

150/ 250 €

113
-
KHWAREZM SHAHS (1077-1231)
‘ALA AL-DIN MUHAMMAD B. TEKASH (r. 1200-1220)
LOT DE ONZE FALS DE BRONZE
dont certain sans atelier, d’autres Farwan.
État : Divers.

150/ 250 €

114
-
KHWAREZM SHAHS (1077-1231)
‘ALA AL-DIN MUHAMMAD B. TEKASH (r. 1200-1220)
LOT DE ONZE FALS DE BRONZE
dont certain sans atelier, d’autres Farwan.
État : Divers.

150/ 250 €

115
-
AYYOUBIDES - EMIRAT DE GHAZNI
DEUX DOUBLE DIRHAM D’ARGENT ET 
UN DOUBLE DIRHAM DU SHAH 
DU KHWARZEM
État : TB
Matière : Ar.
-
TAJ AL-DIN YILDIZ (r.1205-1214)
Frappe : 
AH 611, Ghazni (x2)
- 
‘ALA AL-DIN MUHAMMAD (r.1200 - 1220)
Sans atelier ni date.
Mitchiner 938
Ghazni 611

150/ 200 €

110

109

108

116
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116
-
ZENGIDES DE SINJAR  
ET DE JEZIRAH
IMAD AD-DIN ZENGI (r. 1171-1198)
NEUF DIRHAMS A L’AIGLE ET UN 
DIRHAM  
DE BRONZE
Neuf à l’aigle à 2 tête dont l’un daté 
582
État : TB
Frappe : 
Dirham AE,
AH 596, Qutd ad-din Muhammad 
Zengi
-
Dirham AE à la tête d’aigle 
AH 5.., Sinjar
-
Dirham AE à la tête d’aigle 
AH 58., Sinjar
-
Dirham AE à la tête d’aigle 
AH 582, Sinjar
-
Dirham AE à la tête d’aigle 
Sans date, Sinjar
-
Dirham AE à la tête d’aigle 
Sans date, sans atelier x5
Mitchiner 1138v., 1138
Ghalib 165

1 000/ 1 500 €

117
-
ZENGIDES DE SINJAD
QUTB AD-DIN MUHAMMAD 
(r.1198-1219)
Lot de neuf dirhams de bronze du 
type au buste de profil gauche et de 
sa vriante au buste et au sceptre.
On y joint 9 dirhams de brone de 
divers type figuratifs. 
Matière : Ae
État : B-TB
Kutb ad-in Muhammad b. Zangi 
(r.1198-1219)
Mitchiner n°1139 et 1140

2 000/ 3 000 €

118
-
 ZENGIDES DE SINJAR  
ET DE JEZIRAH
QUTB AL-DIN MUHAMMAD  
(r. 1198-1219)
ONZE DIRHAMS EN BRONZE AU 
BUSTE DE PROFIL
dont trois datés 598H. 
État : TB
Mitchiner 1139

1 000/ 1 500 €

119
-
BEGTEGINIDES 
MUZZAFAR AD-DIN KÖKBURI  
(r. 1190-1232)
DIRHAM DE BRONZE
Frappe AH 611. 
A :Homme sur lion

Références : 
Mitchiner, 1146.

100/ 150 €

120
-
MONGOLS ET ILKHANIDES
LOT DE TREIZE FALS ET DIRHAM 
D’ARGENT DONT UN DE GENGIS 
KHAN (1206-1207)
État : B-TB
Frappe :
Dirham AR
C. 1206-1206, probablement en 
Afghanistan
-
Dirham AR
AH 643, sans atelier, Turakina 
régente (r.1241-1246)
- 
Dirham AR
Sans date, sans atelier, Ulagu 
(r.1256-1265) x7
-
Fals AE
Sans date, sans atelier, Ulagu 
(r.1256-1265)
-
Dirham AR
AH 746, New Serai Sani Bag Khan 
(r.1341-1356)
-
Dirham AR
Sans date, sans atelier ????
Mitchiner 1553, 1552, 1501v., 1530

150/ 300 €

121
-
ILKHANIDES (1256-1335)
LOT DE SEIZE FALS ET DIRHAM 
D’ARGENT COMPRENANT 
NOTAMMENT DES DIRHAMS 
D’ABAGA EN ARGENT
État : TB
Frappe :
Dirham d’AR anonyme d’Hulagu et 
Abaga, entre 1256 et 1282
Sans atelier, sans date x2
-
Dirham d’AR
Sans date, sans atelier, Hulagu ibn 
Tulug ibn GenghIz Khan (r.1256-1264)
-

117

118

121

Dirham d’AR
AH 683, Mardin, Arghun ibn Agabar 
(r.1284-1291)
-
Dirham d’AR
Sans date, sans atelier, Arghun ibn 
Agabar (r.1284-1291)
-
Dirham d’AR
Sans date, Tabriz, Arghun ibn Agabar 
(r.1284-1291)
-
Dirham d’AR
Sans date, sans atelier, Abaga (r. 
1265-1282)
-
Dirham d’AR
AH 666, Tabriz
-
Dirham d’AR
AH 668, Tabriz
-
Dirham d’AR
AH 671, Tabriz 
-
Dirham d’AR
AH 681, Tabriz
-
Fals d’AE, type au lièvre
Sans date, sans atelier, Agaba 
(r.1265-1285)x2
-
Dirham d’AR
Sans date, sans atelier, Turquie de 
l’est, ‘Ala al-din Eratum ibn Ja’far 
(r.1335-1352)
Mitchiner 1558v., 1553, 1573, 1563, 
1572v., 1224, 1571v.

800/ 1 000 €

122
-
ILKHANIDES (1256-1335)
LOT DE HUIT DIRHAM D’ARGENT  
ET TROIS FALS
État : TB
-
Arghun b. Abaga (r.1284-1291) 
Huit dirham d’Ar
Frappe : AH 685 sans atelier ; Tabriz 
AH 683; Tabriz sans date; Bazift AH 
68x; Tabriz AH 684; x3 sans atelier 
ni date. 
Un fals de bronze, sans atelier, ni 
date.
-
Arinchen Turji (r.1291-1295) 
Fals de bronze, Hamadan, sans date

150/ 300 €

Cf. visuel page précédente
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123
-
ILKHANIDES (1256-1335)
GHAZAN MAHMUD B. ARGHUN 
(r. 1294-1303)
DINAR D’OR
Avers et Revers : Inscriptions
Frappe : Arzenjân ( Erzincan)
État : TB
Poids : 4g
Matière : Or
Diamètre : 1,9cm
Frappe :
Sans date, Arzenjan

Références : 
Mitchiner, 1590v.

200/ 400 €

124
-
ILKHANIDES (1256-1335)
GHAZAN MAHMUD B. ARGHUN 
(r. 1294-1303)
IMPORTANT LOT DE TROIS DIRHAMS 
D’ARGENT
Frappe :
Dirham d’AR
Sans date, Mossoul
-
Dirham d’AR
Sans date, Wasit
-
Dirham d’AR
Frappe militaire. 
-
État : TB
Mitchiner, 1589, 1590v.

80/ 120 €

125
-
MONGOLS ET ILKHANIDES
LOT DE ONZE DIRHAMS D’ARGENT
Frappe :
Hoga Timur (r.1338-1351)
Six dirham d’Ar (x3) dont AH 741.
-
Togha Timur 
Indéfini (x2)
-
Abu Saïd Bahadur ibn Uljaitu 
(r.1316-1335) 
Six Dirham (x3)
Frappe : AH 734, Damghan 
-
Abu Saïd Bahadur ibn Uljaitu 
(r.1316-1335) 
Double dirham 
AH 733, Erzurum 
- 
Muhammad (r.1335-1337)
Doble dirham 
Atelier Nakhjawan
- 
Suleyman (r.1339-1343)

Double dirham 
sans date, sans atelier, (nom en 
mongol). 
-
État : B-TTB
Mitchiner 1663v., 1693, 1686, 1664, 
1722

200/ 300 €

126
-
ILKHANIDES (1256-1335)
LOT DE NEUF MONNAIES 
D’ARGENT ET UN FALSE DE 
BRONZE
État : TB
Ghazan Mahmud ibn Arghun 
(r.1295-1304) (x2)
Dirham d’AR, Sans date, sans 
atelier; 
False d’AE, Sans date, Al-
Mansuriyah, 
-
Uljaitu ibn. Arghyn (r.1304-1317)
Double dirham d’Ar (x4) dont un 
frappé à Tabriz en 714 AH; 
Dirham d’Ar (x2) 
-
Abu Sa’id Bahadur ibn Uljaitu 
(r.1317-1335) 
Double dirham d’Ar (x4) dont trois 
frappés à Tabriz, sans date, sans 
atelier
Mitchiner 1614v., 1617, 1628, 1610, 
1611, 1595

120/ 180 €

127
-
ILKHANIDES (1256-1335)
ABU SA’ÎD BAHADUR IBN ULJAITU 
(r. 1317-1335)
QUATRE DIRHAMS ET TROIS 
DOUBLE DIRHAM D’ARGENT
État : TB
Matière : Argent
Double dirham d’AR
Sans date, Ispahan 
-
Double dirham d’AR
Sans date, sans atelier
Type pentagone 
-
Double dirham d’AR
Sans date, Tabriz
-
Dirham d’AR
Sans date, Baibirt
-
Dirham d’AR
AH 727, Baibirt
-
Dirham d’AR
Sans date, sans atelier
Mitchiner 1644v., 1643, 1643v.

120/ 180 €

130

128
-
ILKHANIDES, TIMOURIDES, 
SHAYBANIDES
LOT DE DIX DIRHAMS, DOUBLE 
DIRHAMS ET FALS COMPRENANT 
DE MONNAIES TIMOURIDES D’ASIE 
CENTRALE, POST TIMOURIDES, 
MONGOLES DE PERSE…
Matière : Argent et Bronze
État : B-TB
dont : Tankah d’Ar., AH 1002 et 1003.
Mitchiner 1988v. 1978

120/ 180 €

129
-
JALAYIRIDES - SARBADARIDES DU 
KHORASSAN - TIMOURIDES
LOT DE NEUF DOUBLE DIRHAMS 
D’AR ENTRE 1360 ET 1392
Matière : Ar.
État : TB
dont :
Quatre Dirham Ar.
‘Ali al-Mu’ayad (r.1364-1381)
AH 769, Asterabad
Mitchiner 1876
-
Six Dirham d’Ar.
Emir Wali (r.1360-1392)
AH 775
Mitchiner 1881
-
Double dirham Ar. 
Ahmad ibn Oweys  
(r. 1382-1393 et 1404-1410)
AH 796, Bagdad
Mitchiner 1751v.
-
Double dirham Ar. (x2)
Sans date, Bagdad et Bassora
Mitchiner 1751v.
-
Mitchiner 1881, 1876, 1859, 1751v., 1749, 
1743

100/ 200 €

130
-
JALAYIRIDES (1335-1432)
TAJ AL-DIN SHAYKH HASSAN 
BUZURG (r.1336-1356)
DINAR D’OR
Frappe :
Sans date, Bagdad
État : B
Poids : 2,3g.
Matière : Or
Diamètre : 2,1cm

1 200/ 1 500 €
131
-
MONGOLES ET ILKHANIDES

131
-
MONGOLES ET ILKHANIDES
ABU SAID BAHADI IBN ULJAYTU 
(r.1316-1335)
TRES IMPORTANT LOT DE VINGT-
SEPT DIRHAMS ET DOUBLE DIRHAM 
D'ARGENT
État : B-TTB
Frappe :
Dirham d'AR
Sans date, Baibirt x3
-
Dirham d'AR
Sans date, sans atelier x3
-
Dirham d'AR
Sans date, Shebonkarah
-
Double dirham d'AR
Sans date, sans atelier, dont un type 
cercle x6
-
Double dirham d'AR
Sans date, Tabriz x3
-
Double dirham d'AR
AH 729, Tabriz 
AH 730, Tabriz 
-
Double dirham d'AR, type bilingue
AH 733, sans atelier 
-
Double dirham d'AR, type bilingue
AH 733, Sultaniyah x2
-
Double dirham d'AR
Sans date, Tiflis
-
Double dirham AR
Sans date, Arzenjah
- 
Double dirham d'AR
Sans date, Bazar
-
Double dirham d'AR, type pentagone
Sans date, sans atelier
-
?
AH 721, Tabriz
Mitchiner 1643, 1663v., 1645, 1643v., 
1268, 1629, 1648, 1630, 1663, 1638, 1641

500/ 800 €

123
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132
-
TIMOURIDES (1370-1507)
IMPORTANT LOT DE DOUZE 
DIRHAMS D’ARGENT
SHAH RUKH IBN TIMUR  
(r.1405-1447) 
Tankah d’Argent (x6)
Frappe :
AH 837, Yazd 
Sans date, Sari
AH 839, Astarabad 
les autres sans atelier ni date 
- 
HUSSEIN BAIQARA (r.1473-1506)
Tankah d’Argent (x6) dont certains 
frappés à Herat et Astarabad, les 
autres sans atelier. 
-
BABUR B. BAISURPUR SHAH RUKH 
(r.1449-1456)
Tankah d’argent sans atelier ni date.
-
État : B-TB
Mitchiner 1898v., 1931, 1965, 1966, 
1901, 1963

150/ 300 €

133
-
DANISHMENDIDES DE SIVAS  
(1071-1178)
NIZAM AD-DIN YAGHI BASSAN 
(r.1142-1164 AH)
RARE DIRHAM DE BRONZE
Avers au profil droit
Matière : Ae
Mitchiner 1008

350/ 450 €

134
-
SELJOUKIDES (1037-1194)
DIX MONNAIES DIVERSES
Seldjoukides de Syrie, Aidwan b. 
Tutush (r. 1095-1113) : 
Fals de bronze (x4), sans atelier, 
ni date, dont un au lion passant à 
droite.
-
Seldjoukides d’Iraq, Arslan Shah 
(r.1161-1176) :
Fals de bronze, sans atelier, ni date.
-
Emirat de Ghazni, Taj ad-Din Yildiz 
(r.1206-1214)
Delhival de billon, style de Lahore, 
sans atelier, ni date. (x2).
- 
Seldjoukides de Rum :
- ‘Izz ad-Din Kay Kawus Ier (r. 1210-1219)
Fals de bronze (x2), sans atelier, ni 
date. 
- ‘Ala ad-din Kay Kobad Ier  

(r. 1219-1237)
Fals de bronze, sans atelier ni date.
Mitchiner, 891, 886, 943, 966, 939

500/ 800 €

135
-
SELJOUKIDES (1037-1194)
TUGHRIL BEG (r. 1038-1063)
UN DINAR D’OR 
Frappe :
AH 448, Nishapour
Inscriptions à l’avers et au revers
État : TB
Poids : 4,93 grammes
Diamètre : 23,2 mm

Références : 
Mitchiner 876

200/ 400 €

136
-
SELJOUKIDES (1037-1194)
MAHMUD II (r. 1118-1131)
DINAR D’OR
Frappe : Medinat as-Salam (?)
État : B
Matière : Or
Poids : 4,25 grammes
Diamètre : 23,7mm
Au nom du calife AL-MUSTAZSHIR 
et citant SANJAR, gouverneur du 
Khorasan.
Mitchiner 883v.

200/ 400 €

137
-
SELJOUKIDES (1037-1194)
NASSIR AD-DIN MUHAMMAD IBN 
SALDUQ (r. 1174-1200)
FALS DE BRONZE
Avers : au chasseur monté
Matière : AE
Mitchiner 1014

200/ 300 €

138
-
SELJOUKIDES DE RUM (1077-1308)
IZZ-AD-DIN KILIJ ARSLAN II  
(r. 1156-1192)
TROIS FALS DE BRONZE AU 
CAVALIER
Avers : au cavalier
Matière : AE
Sans atelier, ni date
Mitchiner, 954, 955

200/ 300 €

139
-
SELJOUKIDES DE RUM (1077-1308)
SULAYMAN II (r. 1196-1204)
SIX FALS DE BRONZE
Avers : au cavalier
Matière : AE
Frappe : sans atelier, un daté 59x.
Mitchiner, 964, 961v., 963, 964v.

150/ 300 €

140
-
SELJOUKIDES DE RUM (1077-1308)
GHIYAS AD-DIN KAY KHOSROW 
(r. 1192-1201)
QUATORZE FALS DE BRONZE AU 
CAVALIER
Matière : AE
Sans atelier ni date
Mitchiner 957, 955v., 958.

500/ 700 €

141
-
SELJOUKIDES DE RUM (1077-1308)
KAY KHOSROW II (r. 1237-1246)
TROIS DIRHAM D’ARGENT
Avers du type au lion et l’astre
Frappe :
Dirham d’AR (x2)
Sans date, Sivas, 
-
Dirham
AH 638, Sivas
Mitchiner 983, 981

200/ 300 €

142
-
SELJOUKIDES DE RUM (1077-1308)
KAY KHOSROW II (r. 1237-1246)
DIVERS DIRHAM D’ARGENT ET FALS 
DE BRONZE
Dirham d’AR, Sivas, AH 635
-
‘Izz al-Din Kay Kaus II (r.1245-1248)
Dirham d’AR, sans atelier ni date 
(x2)
Dirham d’Ar, Konya, 1256
Fals de bronze, sans atelier, ni date
- 
Les trois frères (r.1248-1257)
Dirham d’Ar, Sivas, 6xx
-
Ghiyath ad-Din Kay khusraw III  
(r.1265-1283)
Fals de bronze, sans atelier, ni date. 

200/ 300 €

138136
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143
-
SELJOUKIDES DE RUM (1077-1308)
REGNE DES TROIS FRERES (r. 1248-1255)
HUIT DIRHAM D’ARGENT 
Matière : Ar
Frappes: 
Sivas, AH 654 (x4)
Konya, AH 650
Sivas, sans date (x3)

100/ 200 €

144
-
SELJOUKIDES DE RUM (1077-1308)
KAY KHOSROW III (r. 1265-1282)
DIX DIRHAM D’ARGENT
Matière : Ar.
Frappes : 
Madinat Konya, AH 682 ry 683
Sivas, AH 679
Sivas, AH 68x
Sivas, 673
Sivas, 684
Sivas, sans date
Sans atelier, AH 668, AH 683
Mitchiner, 999v, 998, 1003, 1000, 1001

200/ 300 €

145
-
SELJOUKIDES DE RUM (1077-1308)
GHIYAS AD-DIN MESS’UD II (r. 1282-1305)
QUATORZE DIRHAM D’ARGENT 
Matière : Ar.
Frappes :
Konya, AH 688 ; les autres sans ateliers, date : AH 68x, 
686, 681, 683, 68x, 6xx.
Mitchiner, 1003, 1004, 1005, 1005v.

500/ 700 €

146
-
SELJOUKIDES DE RUM
Trois monnaies
‘Izz al-din Kay Kawus Ier (r.1210-1219)
Fals d’Ae
-
‘Ala al-din Kay Kobad Ier (r.1219-1237)
Fals d’Ae
-
Kay Khosrow II (r.1237-1246)
Diram d’Ar.
AH. 634, Siwas

150/ 200 €

142

144

147

147
-
ROIS D’AHAR (Atabegs d’Azerbaïdjian)
NUTSHEGIN B. MUHAMMAD (r. 1195-1214)
Important lot de monnaies diverses dont neuf dirhams de 
bronze 
Frappe AH 610.
On y joint 7 monnaies de cuivre d’Asie centrale
État : divers
Matière : Bronze

Références: 
Mitchiner : 1151, 1152, 2236,

500/ 800 €

148
-
ZENGUIDES (1127-1250) 
AL-SALIH ISMAIL B. MAHMUD (r.1174-1181)
RARE FALS DE BRONZE 
Avers : au profi l 
Matière : AE
Frappe : Sans date, Alep
On y joint un fals de bronze au profi l gauche du même 
souverain

100/ 200 €

149
-
ZENGUIDES (1127-1250), MOSSOUL
QUTB AL-DIN MAWDUD (r.1149-1170)
LOT DE CINQ DIRHAMS DE BRONZE
au buste de 3/4
A : Tête masculine
R : Inscriptions en cinq lignes
dont frappe AH 552.
État : B-TB

Références : 
Mitchiner 1117, 1118,  1119,

400/ 500 €

150
-
ZENGUIDES DE MOSSOUL
QUTB AD-DIN MAWDUD (r.1149-1169)
Trois dirham de bronze de type fi guratif. 
Matière Ae
Un sans frappe, puis AH 555 et 556
Mitchiner 1118 et 1119. Ratto 2696.

300/ 400 €

151

151
-
ZENGUIDES (1127-1250), MOSSOUL
QUTB AL-DIN MAWDUD (r.1149-1170)
CINQ DIRHAM DE BRONZE
Frappe : 556 AH (x2), 564 et 567 AH. 
Sans atelier.
Mitchiner 1117, 1118, 11191v,

300/ 500 €

152
-
ZENGUIDES (1127-1250), MOSSOUL
SAIF AD-DIN GHAZI II (r. 1169-1180)
DIRHAM DE BRONZE 
Avers : au profi l casqué
Matière : AE
Frappe : AH 575, Al Gazina

100/ 200 €

150
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153
-
ZENGUIDES (1127-1250), MOSSOUL
SAIF AD-DIN GHAZI II (r. 1169-1180)
DEUX DIRHAMS DE BRONZE 
A : tête casquée de profil
R.  Inscriptions
Un frappé à Al-Jazira et daté 575H.

200/ 300 €

154
-
ZENGUIDES (1127-1250), MOSSOUL
IZZ AD-DIN MAS’UD (r. 1180-1193)
DEUX DIRHAMS DE BRONZE
Au souverain assis au croissant.
Atelier : Mossoul
Date : 585 AH
Mitchiner 1124

200/ 300 €

155
-
ZENGUIDES (1127-1250), MOSSOUL
ARSLAN SHAH Ier (r. 1193-1210)
DEUX DINARS D’OR DE MOSSOUL 
Avers et revers : inscriptions en plusieurs lignes
État : TB
Matière : OR
Poids : 1,72 et 4,07 grammes
Diamètre : 24,6 et 26,1 mm
Hennequin 344, 343
Mitchiner 1125v.

400/ 600 €

156
-
ZENGUIDES (1127-1250), MOSSOUL
MAS’UD II (r. 1210-1218)
UN DINAR D’OR
État : TB
Poids : 4,23 grammes
Matière : Or
Diamètre : 26,7 mm
Mitchiner 1124
Hennquin 356 (?)

200/ 400 €

157
-
ZENGUIDES (1127-1250), MOSSOUL
MAS’UD II (r. 1210-1218)
DIRHAM DE BRONZE
Frappe : AH 611
Atelier : Mossoul 
A : buste de profil
R. Inscriptions

Références :
Mitchiner, n°1126.

150/ 200 €

158
-
ZENGUIDES (1127-1250), MOSSOUL
NASSER AL-DIN MAHMUD (r. 1213-1234)
DEUX DIRHAMS DE BRONZE
Au souverain assis avec croissant
Matière : Ae
Mitchiner 1129

250/ 350 €

159
-
ZENGUIDES (1127-1250), MOSSOUL
NASSER AL-DIN MAHMUD (r. 1213-1234)
DINAR D’OR
AH 620
Mossoul
Poids : 5,10g.

Références :
Hennequin 381; Mitchiner 1127v.

250/ 350 €

160
-
ZENGUIDES (1127-1250), MOSSOUL
NASSER AL-DIN MAHMUD (r. 1213-1234)
DINAR D’OR
Mossoul, AH 619
Matière : Or
Poids : 5.1g. env.

Références :
Hennequin n°380; Mitchiner n°1127v.

250/ 350 €

161
-
ZENGUIDES (1127-1250), MOSSOUL
NASSER AL-DIN MAHMUD (r. 1213-1234)
UN DINAR D’OR
Avers et revers  : Inscriptions
État : B
Matière. : Or 
Poids : 5,46 grammes
Diamètre : 29,3 mm
Frappe :
AH 619, Mossoul
Mitchiner 1127v.
Hennequin 380

200/ 400 €

155 158
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162
-
ZENGUIDES (1127-1250), MOSSOUL
NASSER AL-DIN MAHMUD (r. 1213-1234)
UN DINAR D’OR
Avers et revers  : Inscriptions
État : B
Matière. : Or 
Poids : 3,86 grammes
Diamètre : 29,7 mm
Frappe :
AH 620, Mossoul
Mitchiner 1127v.
Hennequin 381

200/ 400 €

163
-
ZENGUIDES (1127-1250), MOSSOUL
NASSER AL-DIN MAHMUD (r. 1213-1234)
UN DINAR D’OR
Avers et revers  : Inscriptions
État : B
Matière. : Or 
Poids : 4,42 grammes
Diamètre : 28,8 mm
Frappe :
AH 620, Mossoul
Mitchiner, 1127v.
Hennequin, 381

200/ 400 €

164
-
ZENGUIDES (1127-1250), JAZIRAH
NUR AD-DIN MAHMUD IBN ZENGUI (r.1146-1174)
NEUF FALS
Matière : AE
Avers : un au personnage debout à l’avers / revers : paire 
de personnage.  
Frappe : Un à Alep AH 574.
-
On y joint un fals d’AE de Al-Salih Ismail (r.1170-1179), 
frappé à Alep en 571H.

450/ 550 €

165
-
ZENGUIDES (1127-1250), JAZIRAH
MU’IZZ AD-DIN SHAH IBN GHAZI (r. 1180-1209)
UN DIRHAM DE BRONZE
Matière : AE
Avers : au buste de face
Frappe : Sans date, sans atelier
Mitchiner 1141

200/ 300 € 

166
-
ZENGUIDES DE MOSSOUL - AYYOUBIDES
BADR AD-DIN LU’LU’ (r.1233-1258)
TROIS DIRHAMS DE BRONZE
Matière : AE
Frappe :
AH 651, Mossoul
Sans date, sans atelier (x2)
Ghalib 153v.
Mitchiner 1131v.

100/ 200 €

167
-
ZENGUIDES DE MOSSOUL - AYYOUBIDES
BADR AD-DIN LU’LU’ (r.1233-1258)
ONZE DIRHAMS DE BRONZE  
du type au profi l féminin
Frappé en 631H. à Mossoul,

Références :
Mitchiner 1131,

800/ 1 200 €

168
-
ZENGUIDES DE MOSSOUL
Trois dirhams de bronze
SAYF AD-DIN GHAZI (r.1168-1176)
AH 567, sans atelier. 
-
‘IZZ AD-DIN MA’SUD (r.1176-1193) 
x2, sans frappe, ni atelier.
Mitchiner 1119v., 1124

500/ 600 €

169
-
MESOPOTAMIE - ORTOQUIDES (1101-1409)
QARA ARSLAN (r.1144-1167)
Un diram d’Ae
Très rare type à l’avers et au revers fi guratif
Frappé en 559H. 
Matière : Bronze
Etat : TB

Références :
Hennequin 1985, n°861, pl. XIX.

700/ 1 000 €

170
-
MESOPOTAMIE - ORTOQUIDES (1101-1409)
QARA ARSLAN (r.1144-1167)
Dirham de bronze 
Avers : à la victoire passant à droite et légendes latines
Revers : coufi que 
Matière Ae
Etat : TTB+
Hennequin 1985, n°846, pl. XIX

800/ 1 000 €

171
-
MESOPOTAMIE - ORTOQUIDES (1101-1409)
QARA ARSLAN (r.1144-1167)
DIRHAM DE BRONZE
Frappé en 562H. 
A. : buste de face aux épaules drapéées
R. : inscriptions
Matière : Bronze
Etat : TB

Références :
Mitchiner 1107v. ; Hennequin 1985, n°868, pl. 
XX.

350/ 550 €

172
-
MESOPOTAMIE - ORTOQUIDES (1101-1409)
QARA ARSLAN (r.1144-1167)
DIRHAM DE BRONZE
Frappé en 560H. 
Au buste de 3/4
Matière : Bronze
Etat : TB
Mitchiner : 1107.

180/ 220 €

173
-
MESOPOTAMIE - ORTOQUIDES (1101-1409)
NUR AL-DIN MUHAMMAD (r. 1167-1185)
DIRHAM DE BRONZE
A. du type à la harpie
R. Inscriptions
Frappé en 571H. 
Matière : Bronze
Etat : TB

Références :
Edhem, n°7, pl. I. ; Mitchiner n°1107; 
Hennequin n°878.

500/ 800 €

174
-
MESOPOTAMIE - ORTOQUIDES (1101-1409)
QUTB AL-DIN SUQMAN (r.1185-1200)
Type à la tête couronnée de profi l
Frappé en 581H. Misr. 
Matière : Bronze
Etat : TB

Références :
Edhem, p. 11, N°10; Mitchiner 1110v.

400/ 500 €
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175
-
MESOPOTAMIE - ORTOQUIDES 
(1101-1409)
QUTB AL-DIN SUQMAN  
(r.1185-1200)
DIRHAM DE BRONZE AU BUSTE DE 
FACE 
Matière : Ae
Frappe : sans atelier, ni date
Mitchiner 1110

200/ 300 €

176
-
MESOPOTAMIE - ORTOQUIDES 
(1101-1409)
QUTB AL-DIN SUQMAN  
(r.1185-1200)
Dirham de bronze
Matière : Ae 
Avers : au buste gauche sassanide 
Frappe : Al-Hisn, 581 AH.
Etat : TTB

600/ 800 €

177
-
MESOPOTAMIE - ORTOQUIDES 
(1101-1409)
NASSER AL-DIN MAHMUD  
(r. 1201-1222)
DIRHAM DE BRONZE
AH 614
A. Aigle à deux têtes
R. Inscriptions

Références :
Hennequin n°901.

220/ 280 €

178
-
ORTOQUIDES DE MARDIN
HUSAM AD-DIN TIMURTASH  
(r. 1122-1152)
UN DIRHAM DE BRONZE
Avers : visage de face
Matière : AE
Frappe : sans atelier, ni date.
Hennequin 947; Mitchiner 1023.

100/ 200 €

179
-
ORTOQUIDES DE MARDIN
HUSAM AD-DIN TIMURTASH  
(r. 1122-1152)
DIRHAM DE BRONZE AU PROFIL 
DROIT 
Matière : AE
mauvais etat
Mitchiner 1023

100/ 200 €

180
-
ORTOQUIDES DE MARDIN
NAJM AD-DIN ALPI IBN 
TIMURTASH  
(r. 1152-1176)
CINQ DIRHAM DE BRONZE
Avers à la paire de visage de face
Matière : AE
Sans date, sans atelier
Mitchiner 1029, 1030

700/ 1 000 €

181
-
ORTOQUIDES DE MARDIN
NAJM AD-DIN ALPI IBN 
TIMURTASH (r.1152-1176)
QUATRE DIRHAM DE BRONZE
dont un en très bel (trou) état  dont 
l’avers est aux bustes de profils 
affrontés et le revers présente un 
couple princier debout.
Frappe :
Dirham d’AE, 
Sans date, sans atelier, x4
Ghalib 27
Mitchiner 1025, 1030

300/ 400 €

182
-
ORTOQUIDES DE MARDIN
QUTB AD-DIN AL-GHAZI II  
(r. 1176-1184)
CINQ DIRHAMS DE BRONZE 
Avers : au profil droit
Matière : AE
Frappe : sans atelier ni date.
Mitchiner 1031, 1032

700/ 1 000 €

183
-
ORTOQUIDES DE MARDIN
QUTB AD-DIN AL-GHAZI II  
(r. 1176-1184)
TROIS DIRHAMS DE BRONZE
Frappe: 
Dirham d’AE
AH 578, sans atelier
-
Dirham d’AE
AH 577, sans atelier
-
Dirham d’AE
Sans date, sans atelier
Mitchiner 1034, 1033

350/ 550 €

184
-
ORTOQUIDES DE MARDIN
HUSAM AD-DIN YULUQ ARSLAN 
(r. 1184-1201)
CINQ DIRHAMS DE BRONZE
Avers : au prince couronné dans les 
bras d’un adulte (son père ?)
Mitchiner 1035, 1036

700/ 1 000 €

185
-
ORTOQUIDES DE MARDIN
HUSAM AD-DIN YULUQ ARSLAN 
(r. 1184-1201)
SEPT DIRHAM DE BRONZE 
Avers : à la dame assise ou debout

Frappe : 
Dirham d’AE
Sans date, sans atelier x3
-
Dirham d’AE
AH 589, sans atelier x4
-
Dirham d’AE
Sans date, sans atelier
Mitchiner 1039, 1040, 1041
Ghalib 56

900/ 1 100 €

186
-
ORTOQUIDES DE MARDIN
HUSAM AD-DIN YULUQ ARSLAN 
(r. 1184-1201)
DEUX DIRHAMS DE BRONZE AU 
BUSTE DE FACE
Avers : buste de face
Revers : inscriptions
Sans atelier, ni date.
Mitchiner 1037

300/ 400 €

187
-
ORTOQUIDES DE MARDIN
HUSAM AD-DIN YULUQ ARSLAN 
(r. 1184-1201)
DEUX DIRHAMS DE BRONZE 
Avers : AU SOLDAT ASSIS
Frappe :
Dirham d’AE
Sans date, sans atelier 
-
Dirham d’AE
596 AH, sans atelier
Etat : TB
Mitchiner 1043v.

400/ 500 €

180

181

185

182

184

Cf. visuel page précédente
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188
-
ORTOQUIDES DE MARDIN
NASSIR AL-DIN ARTUQ ARSLAN (r. 1201-1239)
CINQ DIRHAM DE BRONZE 
Avers : deux au profi l de style romain dont un daté 620
deux au personnage assis en tailleur
un à la tête de face
Revers : Inscriptions
Matière : Ae
Etat :
Mitchiner 1060, 1061, 1065v, 1062

400/ 600 €

189
-
ORTOQUIDES DE MARDIN
NASSIR AL-DIN ARTUQ ARSLAN (r. 1201-1239)
DIRHAM DE BRONZE
Avers : Au personnage assis
Revers : Inscriptions
Matière : Ae
Mitchiner 1065, Hennequin 1359

180/ 220 €

190
-
ORTOQUIDES DE MARDIN
NASSIR AL-DIN ARTUQ ARSLAN (r. 1201-1239)
CINQ DIRHAMS DE BRONZE AU BUSTE
A : Tête masculine 
R : Inscription en cinq lignes
État : B-TB
Frappe :
Dirham AE
AH 608, sans atelier 
-
Dirham AE
AH 611, sans atelier x3
- 
Dirham AE,
Sans date, sans atelier
Ghalib 78
Mitchiner 1053

500/ 600 €

191
-
ORTOQUIDES DE MARDIN
NASSIR AL-DIN ARTUQ ARSLAN (r. 1201-1239)
ONZE DIRHAMS DE BRONZE AU CAVALIER CHASSANT
État : B-TB
Frappe :
Dirham AE
AH 599, Mardin x3
-
Dirham AE
AH 606, Mardin x4
-
Dirham AE, Nasir al-Din Urtuk Arslan x3
-
Dirham AE, Hosam al-din Yuluk Arslan
Mitchiner 1048, 1051, 1050v., 1052, 1048, 1047, 1049

1 200/ 1 800 €

192
-
ORTOQUIDES DE MARDIN
NASSIR AL-DIN ARTUQ ARSLAN (r. 1201-1239)
Un dirham de bronze du type au cavalier chevauchant un lion
Matière : Ae

200/ 300 €

193
-
ORTOQUIDES DE KHARTPERT / HARPUT
IMAD AL-DIN ABU BAQR (r. 1185-1203)
DIRHAM DE BRONZE
fi gurant un buste de profi l.

350/ 550 €

194
-
ORTOQUIDES DE KHARTPERT
ABU BAKR (r.1185-1203)
Dirham de bronze du type au profi l gauche couronné. 
Matière Ae
Hennequin 185, n°936, pl. XXII

600/ 800 €

195
-
ORTOQUIDES - AYYOUBIDES
NAJM AD-DIN GHAZI (r. 1239-1260)
SEPTS DIRHAMS D’ARGENT ET CINQ FALS
Avers et revers  : Inscriptions
État : B-TB
Frappe :
Dirham d’AR
AH 645
-
Dirham d’AR
AH 655, Maridin x2
-
Dirham
AD 1259, Maridin
-
Dirham d’AR
Maridin x3
-
Fals AE
Sans date, Maridin
- 
Fals AE
Sans date, sans atelier x3
Mitchiner 1075v., 1076, 1078, 1080, 1093, 1084

150/ 300 €

196
-
MAMELOUKES (1250-1517)
Ensemble de six poids monétaires en verre, dont un au 
lion et croissant étoilé (Syrie), un au sceau de Salomon.

Références : 
Launois 120, 139v.

150/ 200 €

197
-
MAMELOUKES 
BAHRITES ET AUTRES
NEUF FALS ET DIRHAMS
État : B
Frappe :
False d’AE
Sans date, Alep, Al Zahir 
Sayf al-din Barquq 
(r.1382-1389/1390-199)
-
False d’AE
Sans date, sans atelier, 
El-Dhazer Seif el-din 
Berk’ouk (r.1382-
1389/1390-1399)x2
-
False d’AE
Sans date, sans atelier, Al 
Naser Naser el-din Farij 
(r.1399-1405)
-
False d’AE
Sans date, sans atelier, 
Al Ashraf Sayf al-din 
Barsabag (r.1422-1437)
-
Dirham d’AR
Sans date, sans atelier, 
Al Ashraf Sayf al-din 
Barsabag (r.1422-1437)
Et 3 drihams et fals sans 
date, sans atelier
Mitchiner 1177v., 1178v., 
1181v
Lavoix, 959, 968

100/ 200 €

201

200

191

194193

190
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198
-
MAMELOUKES BAHRITES (1250-1382)
QUINZE DIRHAMS D’ARGENT, DEUX DEMI DIRHAMS 
D’ARGENT ETUN FALS DE BRONZE
État : B
Frappe : 
Dirham d’AR,
Sans date, sans atelier, Al-Zaher al-din Baybars x8
-
Dirham d’AR,
Sans date, sans atelier, type au lion, Al-Zaher al-din 
Baybars x2
-
Dirham d’AR,
AH 670, Alep, type au lion, Al-Zaher al-din Baybars 
-
Dirham d’AR,
AH 670, Alep, Al-Zaher al-din Baybars 
-
Dirham d’AR
AH 716, Le Caire
-
Dirham d’AR
AH ..6, Le Caire, Al-Zaher al-din Baybars 
-
Dirham d’AR
AH 714, Damas
-
1/2 Dirham d’AR
Sans date, sans atelier, Al Zaher Rukn al-din Baybers x2
-
Dirham d’AR
Sans date, Le Caire, Al Sa’id Naser al-din Berakeh Kah
-
Fals d’AE
Al-Zaher al-din Baybars
Mitchiner 1162, 1161, 1160, 1161v., 1163v.
Lavoix 713, 712, 716, 714, 751, 746

120/ 150 €

199
-
MAMELOUKES BAHRITES (1250-1382)
AL ZAHIR SAYF AL DIN JAQMAQ (r. 1438-1453)
UN DINAR D’OR
Inscriptions à l’avers et au revers
État : TB-TTB
Poids : 4g
Diamètre : 1,4cm
Matière : Or
Lavoix 1025
Mitchiner 1184v.

200/ 400 €

200
-
MAMELOUKES BAHRITES (1250-1382)
EL-ZAHIR RUQN EL DIN BAYBARS (r. 1260-1277)
UN DINAR D’OR
Frappe :
El Iskandariyya, sans date
État : TB
Poids : 6,74 grammes
Diamètre : 21,01 mm
Lavoix 709

400/ 600 €

201
-
MAMELOUKES BURJITES(1382-1527)
TRENTE-SEPT FALS ET DIRHAMS EN BRONZE ET 
ARGENT
Frappe :
Dirham d’AR
Sans date, Le Caire, El Daher Beibar (r.1260-1277)
-
Dirham d’AR
Sans date, sans atelier, El Mansour Seif El-din Kelaoun 
(r.1279-1293)
- 
Fals d’AE
Sans date, sans atelier, Al Nasir, Nasir al-din Mohammed 
(r.1294-1309/1340) x5
-
Dirham d’AR
Sans date, sans atelier, Al Nasir, Nasir al-din Mohammed 
(r.1294-1309/1340) x8
-
Fals d’AE
Sans atelier, sans date, Al Salih’ Imad al-din Isma’il 
(r.1342-1345)
-
Fals d’AE
Damas, sans date, Al Salih’ Imad al-din Isma’il (r.1342-1345)
-
False d’AE
Sans atelier, sans date, El Modhaffer seif el-din Hadsy 
(r.1346-1347)
-
False d’AE
Sans atelier, sans date, Al Muzaffer Sayt ald-din Hajju Ier 
(r.1346-1347)
-
False d’AE
Sans date, sans atelier, Al Nasir, Nasir al-din Mohammed 
(r.1347-1361) x4
- 
False d’AE
Sans date, Le Caire, Al-Ashraf Nasir al-din Sha’ban II 
(r.1363-1377)
-
False d’AE
Sans date, sans atelier, Al Mansur ‘Abu al-din ‘Ali  
(r.1377-1381) x5
- 
False d’AE
Sans date, Damas, El Saleh Salah el-din Hadjy II (r.1381-1390)
- 
False d’AE
Sans date, sans atelier, Al Salik al-din Hajji (r.1382-1389) x2
-
False d’AE
Sans date, sans atelier, Al Naser Naser Al-din Fardj 
(r.1399-1405/ 1406-1412)x3
- 
False d’AE
Sans date, sans atelier, Al Zahir Qansuh (r.1498-1500)
-
False d’AE
Sans date, Alep
État : B-TB
Lavoix 759, 865, 863, 871v., 886, 919, 929, 978, 979, 872
Mitchiner 1166, 1171v., 1171, 1168v., 1172v., 1173v., 1175, 
1175v., 1180,

200/ 300 €

202
-
MAMELOUKES BURJITES(1382-1527)
IMPORTANT LOT DE VINGT SEPT FALS ET DIRHAMS 
COMPRENANT NOTAMMENT DES MONNAIES DE AL 
NASIR NASIR.
État : B-TB
Frappe :
Dirham d’AR
AH 74., sans atelier, Al Nasir Nasir Al-din Mohammed 
(r.1294-1340)
-
Dirham d’AR
Sans date, sans atelier, Malak al-Tuwail de Turquie 
(r.1335-1352)
-
Dirham d’AR,
Sans date, Damas, Al Ashraf Sayf al-din Barsabay 
(r.1422-1437)
-
1/2 Dirham d’AR,
Sans date, Damas, Al Ashraf Sayf al-din Barsabay 
(r.1422-1437)
-
1/2 Dirham d’AR,
Sans date, sans atelier, Al Ashraf Sayf al-din Barsabay 
(r.1422-1437)
-
Dirham d’AR
Sans date, sans atelier, Al Zahir Sayf al-din Abu Sa’id 
Khushqadam (r.1460-1467) x2
-
Dirham d’AR
AH (8)62, Alep
-
Dirham d’AR
Sans date, sans atelier, Al-Ashraf Sayf al-Din Quaitbay 
(r.1468-1496)
-
Dirham d’AR
Sans date, sans atelier,  Al-Ashraf Sayf al-Ghoury 
(r.1501-1516)
-
Dirham d’AR
Sans date, sans atelier, Al Ashraf Qansuh al Ghawri 
(r.1501-1517) x2
-
Fals d’AE
Sans date, Damas, Al-S’Alah Salah Al-din Hadjy II 
(r.1381-1382/1389-1390) x2
-
Fals d’AE
Sans date, Damas, Al-Naser Naser Aldin Faradj 
(r.1399-1405/1406-1412) x2
-
Fals d’AE
Sans date, sans atelier, Al-Zaher al-din Abu Sa’id, 
Khushqadam (r.1460-1467)
-
Fals d’AE
Sans date, Alep, Al-Zaher Qansuh (r.1468-1500)
-
Fals d’AE
Sans date, sans atelier, Al-Aschraf Saïf al-din Quait 
Bay (r.1468-1496)
-
Fals d’AE
Sans date, Hamah, Al-Aschraf Saïf al-din Quait Bay 
(r.1468-1496)
-
Fals d’AE
Sans date, Hamah, Al Muzaffer Sayf al-din Hajji Ier 

(r.1346-1347)x2
-
False d’AE
El-Aschraf Kansouh el-Ghou (r.1501-1516)
-
Fals d’AE
Sans date, Hamah
-
Fals d’AE
Sans date, Alep
- 
Pièce incertaine des sultans mamlouks
Sans date, Alep
Mitchiner 1171v., 1223, 1182v., 1185, 1192, 1195v., 1194v, 1180, 
772v.
Lavoix 1000, 1058, 1134, 942, 1099, 1139, 1145

400/ 600 €

203
-
MAMELOUKES BURJITES(1382-1527)
LOT DE TROIS FALS D’AE DE BRONZE ET DEUX DIRHAM 
D’ARGENT
Inscriptions à l’avers et au revers
État : TB-TTB

Frappe :
Fals d’AE
AH 744, Damas, Al-Saleh’ Emad al-din Ismail (r.1342-
1345)
-
Fals d’AE
Sans date, Le Caire, Al-Mansur Sayf al-din Qalam
- 
Fals d’AE
Sans date, Hamah, Al Modhaffer Seif Al-Din Hadjg 1er 
(r.1346-1347)
-
Dirham d’AR
Sans date, Alep, Al-Aschraf Seif al-din Ainal (r.1453-1461)
-
Dirham d’AR
AD 1516, Al Ashraf Turman Bay
Mitchiner 1171v., 1195, 1185
Lavoix 863, 872

100/ 200 €

204
-
MAMELOUKES BURJITES(1382-1527)
Monnaies diverses
État B
Frappe :
Fals d’AE
AH 791, Damas
-
Dirham d’AR
Sans date, sans atelier, Al-Ashraf Sayf al-din Qaitbay 
(r.1468-1496)
-
Pièce incertaine des sultans mameloukes
Alep x2
Mitchiner 1175v., 1192
Lavoix 1096, 1148, 1145

20/ 40 €
Cf. visuel page précédente

Cf. visuel page précédente
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205
-
MAMELOUKES BURJITES(1382-1527)
TROIS DIRHAMS, UN DEMI DIRHAM ET DEUX FALS  
DE BRONZE
État : B
Frappe :
Dirham d’AR
Sans date, Alep, Al-Aschraf al-din Barsbaï (r.1422-1438)
-
Dirham d’AR
Sans date, sans atelier, Al Zaher Sayf al-din Saqmaq 
(r.1438-1453)x2
-
Demi-dirham d’AR
Sans date, sans atelier, Al Zaher Sayf al-din Saqmaq 
(r.1438-1453)
-
False de bronze
Sans date, sans atelier, Al Zaher Sayt al-din Jaqmaq 
(r.1438-1453)
Lavoix 1144, 1042, 1037v.
Mitchiner 1182v., 1183v.

40/ 80 €

206
-
MAMELOUKES BURJITES(1382-1527)
ASHRAF EL DIN BARSBAÏ (r. 1422-1438)
UN DINAR D’OR
Inscriptions à l’avers et au revers
État : TB-TTB
Poids : 4g
Diamètre : 1,8cm
Matière : Or
Frappe :
Sans date, Le Caire
Lavoix 1991

150/ 200 €

207
-
MAMELOUKES BURJITES(1382-1527)
AL-ASHRAF AYNAL (r.1453-1461)
Un Ashrafi d’or
Inscriptions à l’avers et au revers
État : TB-TTB
Poids : 4g
Diamètre : 1,4cm
Matière : Or
Frappe :
Sans atelier, sans date
Mitchiner 1184

200/ 300 €

208
-
MAMELOUKES BURJITES(1382-1527)
AL-ASHRAF ABU AL-NASR (r. 1468-1496)
UN DINAR D’OR
Inscriptions à l’avers et au revers
État : TB-TTB
Poids : 3g

Diamètre : 1,3cm
Matière : Or
Frappe :
Sans date, atelier incertain
Mitchiner 75
Lavoix 1090

200/ 300 €

209
-
IDRISSIDES ET NASRIDES
DEUX DIRHAMS D’ARGENT ET UN FALS DE BRONZE
IDRIS Ier b. ‘ABD ALLAH (r.789-793)
Dirham d’Ar., AH, 17x.
-
IDRIS II (r.793-828), Dirham d’Ar. 
-
ALY BEN SAD (r.1462-1485), Fals d’Au, AH 88x.

Références :
Mitchiner 345v., 353; Lavoix n°791.

150/ 200 €

210
-
AGHLABIDES (800-909)
IBRAHIM Ier (r. 800-812)
DEUX DIRHAMS ET UN FALS DE BRONZE
Dirham d’Ar, sans atelier ni date. 
Dirham d’Ar, Ifriquia, AH 188
-
Anonyme
Fals d’Ae, entre 800 et 909 AD.

250/ 350 €

211
-
AGHLABIDES (800-909)
IBRAHIM II (r. 874-901)
DINAR D’OR
Avers et revers : inscriptions en plusieurs lignes
Date non déchifrée
État : TTB
Poids : 4,21 grammes
Matière : Au.
Diamètre : 17,2mm

250/ 350 €

212
-
TOULOUNIDES (868-905)
AHMED B. THULUN (r. 868-883 AH)
FALS DE BRONZE
Avers / Revers : inscriptions
Matière : Ae
Frappe : sans date ni atelier
Etat :

150/ 200 €

211208207

217

215

216

214
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213
-
ALMORAVIDE ET ALMOHADE (1130-1269)
TRENTE DIRHAMS CARRES D’ARGENT
Avers et revers : inscriptions en plusieurs lignes
État : B-TTB
Matière : Argent
dont une imitation européenne + une monnaie ronde. 
Frappe :
Atelier anonyme, Muwahhids d’Afrique du Nord, Abu 
Mohammed ‘Abd alMa’min ibn Ali (1130-1163 AD)
Atelier anonyme, Muwahhids (1130-1269 AD) x8
Atelier anonyme, Muwahhids, Abu Mohammed ‘Abd al-
Whid II (1232-1242)
Atelier anonyme, Muwahhids d’Afrique du Nord, Hafsids 
de Tunis (1240-1280 AD)
Atelier anonyme, Hafsides (1213-1574)
(AH500-537) Almoravides, Ali b. Youssef b. Taschfin 
Almohades (524-668)
Imitation de monnaies de l’Islam en Europe de l’ouest
Mitchiner 42, 529, 439, 414, 415v., 421, 440

300/ 600 €

214
-
MERINIDES (1244-1465)
ABU SAID UTHMAN II B. YAQUB (r. 1310-1331)
DOUBLE DINAR D’OR
Avers et revers : inscriptions en plusieurs lignes
Frappé à Fès en 736H.
État : TB
Poids : 4,7 grammes
Matière : Or
Diamètre : 31,1mm
Mitchiner 468

500/ 800 €

215
-
SAADIENS (1511-1649)
ABU MOHAMMED ABDALLAH (r.1557-1574)
LOT DE DEUX DOUBLE DINARS D’OR
Avers et revers : inscriptions en plusieurs lignes
État :  B-TB
Matière : Or
Poids : 3,76 et 3,81 grammes
Diamètre : 22,9 et 23,4 mm
Mitchiner 1358

400/ 600 €

216
-
MAROC - CHERIFS HASANI ET FILALI
UN DOUBLE DINAR D’OR ET UN BENDUYI D’OR
ABU AL-’ABBAS AHMAD II (r.1578-1603) 
Double Dinar d’or
AH 995
-
‘ABD AL-RAHMAN B. RAHMAN B. HISHAM (r.1822-1859)
Benduqi d’or
Fez, AH 1252
-

Avers et revers : inscriptions en plusieurs lignes
État :  B-TB
Matière : Or
Poids : 4,6 et 3,3 grammes
Diamètre : 27,9 et 16,7 mm
Mitchiner 1395, 1370

300/ 400 €

217
-
MAROC - CHERIFS FILALIS
ISMAIL AL SAMIN (r. 1671-1726)
UN DINAR D’OR
Avers et revers : inscriptions en plusieurs lignes
État :  B-TB
Matière : Or
Poids : 3,47 grammes
Diamètre : 21,13 mm
Mitchiner 1388

200/ 400 €

218
-
MAROC, de la période saadienne au protectorat. 
IMPORTANT LOT DE DIRHAM DES XVIe ET XVIIe SIECLES
Matière : Ar
État : B-TB
dont Frappes : 
Muhammad al-Mahdi al-Qaim bi- Amr Allah (r.1511-1517)
Dirham d’Ar, AH 920
- 
Abu Muhammad Abdallah Ier al-Ghalib (r. 1557-1574)
Dirham d’Ar., Fès, sans date, (x2).
- 
Ahmad II Abu al-Abbas al-Mansur (r. 1578-1603)
Fals d’Ae, AH 1003, Fèz. 
-
Zidan Abu Maali (r.1603-1627)
Dirham d’Ar, Marrakech, sans date.
-
Ismaïl Al-Samin (r.1672-1727)
Dirham d’Ar (x4), dont une frappe Marrakech AH 1118. 
-
Muhammad III (r.1757-1790)
Dihram d’Ar (x9), dont AH 1180 à Marrakech; Meknès, AH 
1182, 1183, 1184 et 1185; Al-Basra Ah 1183, Fez 1184 Ah. 
- 
Al-Yazid ibn Muhammad (r.1790-1792)
Dirham d’Ar, Fez, sans date. 
- 
Suleiman ibn Muhammad (r.1793-1822)
Dirham d’Ar, Fez, 121x
-
Muhammad IV (r.1859-1873)

ON Y JOINT DEUX MONNAIES EN BRONZE D’ESSAOUIRA

400/ 600 €

CHAPITRE V 

LES GRANDS 
EMPIRES

Cf. visuel page précédente

Cf. visuel page précédente

Cf. visuel page précédente
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219
-
EMPIRE OTTOMAN
LOT DE MONNAIES DE BRONZE ET D’ARGENT 
DE 796 AH A 1293 AH.
État : B-TB
Bayazid Ier (r. 1386-1402)
Manghir d’Ae, AH 796.
-
Musa Celebi (r.1410-1413)
Fals d’Ae, sans atelier ni date.
-
Suleiman Ier (r. 1520-1566).
AH 927, sans atelier.
-
Selim II (r. 1566-1574) (x4)
Para d’Ar., dont Bagdad, Alep en 978 AH. 
-
Mahmud Ier (r. 1730-1754) (x2)
1/16 de Piastre d’Ar, Tunis, AH 1152
-
Mahmud II (r. 1808-1839)
1/16 de Piastre d’Ar, Constantinople, AH 1252.
-
Abdulaziz (r. 1861-1876) (x2)
20 Piastres d’Ae, Misr AH 1277
10 Piastres d’Ae, Misr
-
Abdul-Hamid II (r.1876-1909) (x2)
5 Piastres d’Ar., Misr, AH 1277;
Piastre d’Ar., Constantinople, AH 1293.

100/ 200 €

220
-
EMPIRE OTTOMAN
IMPORTANT LOT D’UNE QUARANTAINE DE AKCHE EN 
ARGENT (1413-1566)
dont 
Mehmet Ier (r.1413-1421)
Murad II (r. 1421-1451), AH 834, Serez, 
Mehmet II (r.1445-1451), AH 855, Serez, Edirne, Ayasaluk, 
Jezaïr, Misr
Bayazid II (r. 1481-1512), AH 886, Constantinople, Nuwar
Selim I (r.1512-1520), AH 918, Constantinople, Nuwar
Suleyman I (r. 1520-1566), AH 937.
Avers et revers : Inscription
État : TB

Références: 
Mitchiner: 1242; 1245, 1246, 1248, 1249, 1255

600/ 1 000 €

221
-
TURQUIE OTTOMANE
SULEYMAN Ier (r. 1520-1566)
DINAR D’OR
Frappe :
AH 926, Misr
État : TTB
Poids : 3,51 grammes
Diamètre : 19,9 mm

Références: 
Mitchiner 1253

200/ 400 €

222
-
EMPIRE OTTOMAN
RARE DOUBLE DINAR D’OR DE MEHMET III 
(r. 1595-1603)
Frappe : Tlemcen
Matière : Électrum
Poids : 4,23 grammes
Diamètre : 32,61 mm

Références : 
Mitchiner 1266

500/ 600 €

223 §
-
TURQUIE OTTOMANE
AHMET Ier (r. 1603-1617)
Dinar d’or
Frappe : Constantinople
3,47g.

Provenance : 
Collection particulière de Monsieur X.

200/ 300 €

224 §
-
EMPIRE OTTOMAN
MURAD IV (r.1623-1640)
Dinar d’or
Frappe : Misr, 1032 AH
3,36g.

Provenance : 
Collection particulière de Monsieur X.

200/ 300 €

225 §
-
EMPIRE OTTOMAN
MEHMED IV (r.1648-1687)
Dinar d’or
Frappe : Misr, 1058 AH. 
3,32g.

Provenance : 
Collection particulière de Monsieur X.

300/ 400 €

228221
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226
-
EMPIRE OTTOMAN
MAHMUD Ier (r. 1730-1754)
UN DINAR D’OR
Avers : Tughra
Revers : Inscriptions en quatre lignes
Frappe : AH 1143, Misr.
État : B (Trou à 13 h)
Poids : 2,48 grammes
Diamètre : 21,7mm

100/ 200 €

227 §
-
EMPIRE OTTOMAN
MAHMUD Ier (r.1730-1754)
Dinar d’or
Frape : Misr, 1143 AH. 
2,48g.

Provenance : 
Collection particulière de Monsieur X.

200/ 300 €

228
-
EMPIRE OTTOMAN
TROIS MONNAIES
Mustafa III (r.1757-1774)
Un piastre d’argent, Istanbul, 1171 AH 
Double zolota, Istanbul 1187H. 
Mahmud II (r.1808-1839)
Piastre, Istanbul 1223 AH.

200/ 300 €

229
-
EMPIRE OTTOMAN
MUSTAPHA III (r.1757-1774)
IMPORTANT LOT DE ONZE FALS FRAPPÉ A TUNIS
Frappe : Tunis
AH 1171 (x2), AH 1172, AH 1173, AH 1176, AH 1186, Sans 
date (x5)
Avers et revers : Inscription
État : TB
Matière : Bronze
Mitchiner 1285v.

100/ 200 €

230 §
-
EMPIRE OTTOMAN
MUSTAFA III (r. 1757-1774)
Dinar d’or
Frappe : Misr, 1171 AH
2,57g.

Provenance : 
Collection particulière de Monsieur X.

200/ 300 €

231
-
TURQUIE OTTOMANE
ABDULHAMID Ier (r. 1773-1789)
60 para - Double zolota 
Matière : AR
Frappe : Istanbul, 1187 AH.
Mitchiner 1288

400/ 600 €

232
-
TURQUIE OTTOMANE
ABDULHAMID Ier (r. 1773-1789)
DINAR D’OR
Frappe :
AH 118..., Istanbul
Avers : Tughra
Revers : Inscriptions en quatre lignes
État : B (trou rebouché)
Poids : 2,22 grammes
Diamètre : 23 mm

100/ 200 €

233
-
TURQUIE OTTOMANE
SELIM III (r. 1789-1807)
Piastre d’Argent
Pièce de 100 para
Matière : AR
Frappe : Istanbul, AH 1203.
Mitchiner 1294

700/ 900 €

234
-
TURQUIE OTTOMANE
SELIM III (r. 1789-1807)
Pièce de 100 para - Yuzluk
Frappe : Istanbul 1203 AH
Mitchiner, 1294

500/ 800 €

235
-
EMPIRE OTTOMAN
MAHMUD II B. ABD AL HAMID (r.1808-1839)
IMPORTANT LOT DE MONNAIES DIVERSES DE DIRHAMS 
D’ARGENT, FALS PROVENANT SURTOUT D’ATELIERS 
D’AFRIQUE DU NORD.
Avers et revers : Inscription
Matière : Bronze, Billon et Argent 
État : TB
Ateliers : Tunis, Constantinople, Tripoli, Alger, Jezaïr, 
etc...

300/ 500 €
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241
-
IRAN QAJARS
LOT DE ONZE SAHI ET KRANS
Inscriptions à l’avers et au revers
État : TB-TTB
Matière : Argent
Frappe :
Fath ‘Ali Shah (r.1797-1834) 
Dix shahi d’Ar., (x2).
-
Nasir al-din Kajar (r.1848-1896) 
Dix shahi d’Ar. (x6), dont une frappe AH 1274
Un Kran d’Ar., (x3), dont frappe AH 1282, Astarabad AH 
1287.
Mitchiner 2136v., 2159, 2163

200/ 400 €

242
-
IRAN
Un Toman d’or
Avers et revers : Inscriptions
État : TB

200/ 400 €

243
-
LOT DE MONNAIES ALGERIE/ INDE/ YEMEN/ MALDIVES/ 
ILKHANIDES
Monnaies diverses de bronze comprenant notamment, 
½ bhaj de bronze d’inde, un Lari des maldives,  
1/8 de rial du Yemen, des monnaies d’Algérie.
Matière : Bronze
État : TB
Frappe:
-
5 Aspers Cu 
Takident, Algérie, AH 1255 x3
-
Lari Ae
AH 1331, Maldives
-
_ Bhaj Ae
AD-1920, Inde
-
Dirham de Bilton
AH 585, Ilak-Khans, Nusral al-Din Kuj Arslan 1186-1200
-
1/80 de Ryal
San’a, Yemen, 1927 
Haya ibn Mohammed Hamid al din al Muta... 1904-1947 
AD
On y joint quatre monnaie supplémentaires.

50/ 100 €

244
-
SULTANATS DE DELHI (1296-1316)
LOT DE DIX-HUIT FALS ET JITALS DE SULTANTS DIVERS
Bel état 
Matière : Bronze et billon
-
Frappes :
Mu’izz al-din Kaiqubad (r.1287-1290)
Fals AE, sans date, sans atelier, 
-
Qutb al-din Mubarak Shah Ier (r.1316-1320)
Jital de billion, AH 719, sans atelier, 
-
Ghiyath al-din Balban (r.1266-1287) 
Fals AE, Sans date, sans atelier, (x2)
-
Ghiyath al-din Tughluq Ier (r.1320-1325)
Jital de billion (x2), dont un frappé en 722 AH
-
Ghiyath al-din Muhammad III (r.1325-1351)
Fals d’Ae sans frappe ni atelier, et une monnaie 
- 
‘Ala al-din Mohammed II (r. 1296-1316)
Jital de billion (x8) dont deux bilingues, sans atelier ni 
date. 
Tankah d’Ar., frappe AH 708, Hazrat Delhi
-
‘Ala al-din Humayun Shah (r.1458-1461)
Fals d’Ae, grand module, sans atelier ni date.
Mitchiner 2569, 2551, 2527, 2532, 2596, 2597, 2583, 2848

300/ 600 €

245
-
INDE DES SULTANATS & DU KASHMIR
ENSEMBLE DE VINGT-CINQ MONNAIES DIVERSES
État : TB-TTB
Frappes :
-
BENGALE
Ghiyas al dIn Bahadur Shah (r.1310-1323):
Tanka AR, Sans date, sans atelier.
-
DELHI
Muhammad III b. Tughluk (r.1325-1351) :
1/3 Tankah AR,AH 721, sans atelier.
Tankah d’Ae, sans atelier ni date. 
-
MADURA
Jalal al-din Ahsan Shah (r.1333-1339):
1/3 Tankah AR,AH 738, sans atelier. 
Ghiyas al-din Muhammad Damghani (r.1340-1344):
Jital de billon (x2), AH 743 et 745, sans atelier.
-
MALWA
Ghiyas-ad-Din Shah (r.1459-1500)
Fals d’Ae, sans atelier ni date. -
-
JUANPUR
Hussein Shah (r. 1459-1499)
Fals AE (x3), sans atelier, frappes AH 868, 886, 894.
-
BAHMANI DE GULBARGA (Deccan)
Ahmad Shah Ier (r.1422-1436)
Fals AE, Sans date, sans atelier.
‘Ala al-din Ahmad Shah II 

236
-
EMPIRE OTTOMAN
IMPORTANT LOT DE MONNAIES DIVERSES
Avers et revers : Inscription
État : TB
Frappe : 
Akche d’AR
Sans date, Alep, Ahmad Ier (r.1603-1617)
-
Akche d’AR
...6, Alep, Ahmad Ier (r.1603-1617)
-
Monnaie ?
AH 1160, Tunis
-
Manghir AE
AH 1167, Tunis
-
Para d’AR
Sans date, sans atelier, Ahmad Ier (r.1603-1617) x3
-
Para d’AR
Sans date, Alep, Ahmad Ier (r.1603-1617)
-
Akche d’AR
Sans date, Tunis, Murad IV (r.1623-1640)
-
Monnaie ?
AH1166, Tunis
On y joint 3 pièces carrées sans date, sans atelier
Mitchiner 1270v., 1782v., 1282, 1269, 1282

120/ 160 €

237
-
KHANAT DE CRIMEE, KHANS GIRAY
SHAHIN GIRAY (r.1777-1783)
Kyrmiz
Frappe : Bakshesh Saray, 1191 AH
Mitchiner

200/ 300 €

238
-
IRAN SAFAVIDES - QAJARS
LOT DE NEUF MONNAIES DONT SAHI, PULL ET TANGA 
D’ARGENT
État : TB-TTB (2 troués)
Frappe : 
Shah Tahmasp Ier (r. 1524-1576), Pul d'Ar., AH 97, Sari.
Shah 'Abbas Ier (r. 1588-1629), quatre Shahi d'Ar., AH 
1037, sans atelier. 
Shah 'Abbas Ier (r. 1588-1629), deux shahi d'Ar., sans date, 
sans atelier. 
Haider Tara b. Mir Ma'sum (r.1800-1826), tanga d'Ar. 
Sayyed Muhammad Rahim (r. 1865-1872), Tanga d'Ar., 
Khwarezm.
Muhammad Khudayer Khan (r.1865-1876), Tanga d'Ar., 
AH 1285, Latif Khoqand. Muzaffar ad-Din b. Nar Allah  
(r. 1860-1885), Tanga d'Ar., AH 1301, Boukhara. 
Sayyed 'Abd al-Ahad (r.1885-1911), Tanga d'Ar., AH 1308, 
Boukhara.
Mitchiner 2057v, 1991, 1995v., 2011, 1999

100/ 200 €

239
-
IRAN SAFAVIDES - AFSHARIDES - ZANDS
LOT DE QUATORZE MULTI-SAHI D’ARGENT
Comprenant notamment des 10 Sahi de Kerim Khan  
(1758-1779) et des 4 sahi du Shah Hussein Ier (1694-1722)
Inscriptions à l’avers et au revers
État : TB-TTB (2 troués)
Matière : Argent

Frappe :
Shah Abbas II (r.1642-1666)
Quatre Shahi d’AR, Sans date, Tiflis, 
-
Shah Hussein Ier (r. 1693-1722) (x4)
Quatre Shahi d’AR
Ispahan en 1131 AH, Nakhjawan en  AH 1133 et 1134, 
Qazwin en AH 1130.
-
Shah Tahmasp II (r.1722-1732)
Quatre Shahi d’AR, AH 1143, Ispahan. 
-
Nadir Shah (r. 1735-1747)
Six Shahi d’Ar.; Masshad AH 1151.
- 
Shah Rukh (r.1748-1795)
Quatre Shahi, AH 1165 sans atelier. 
- 
Karim Khan  (r. 1758-1779) 
Dix Shahi d’Ar, Ispahan, 1178 AH (x2)
Quatre Shahi d’Ar, 1180 et 1181 sans atelier, et Tabriz 1182 
AH Huit Shahi d’Ar., 1180 Ah.
Mitchiner 2061, 2083, 2086, 2129v., 2098, 2123v., 2127v., 
2115

250/ 400 €

240
-
IRAN AFSHARIDES - MONNAYAGE CIVIL
NEUF MONNAIES DIVERSES
État : B
Frappes : 
Shah Rukh (r.1748-1795)
Monnaie de bronze (x2)
Sans date, Khorasan, 
AH 1170, Khorassan,
-
Monnayage civique de cuivre
au lion et soleil, Ispahan, sans date. 
-
Monnayage civil (x6)
Erivan, AH 1069
Airan, AH 117x
Ispahan, sans date
les trois autres sans date, sans atelier.
Mitchiner 2191v., 2179v., 2193v., 2176, 2184v.

300/ 500 €

242
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Fals AE (x2), sans atelier, une date 84x
Muhamad Shah III (r.1463-1482)
Fals AE, grand module. 
Waliullah Shah Bahmani (r.1522-1525)
Fals AE, grand modèle, sans atelier, sans date. 
-
KASHMIR, 
Sahan Shah (r.1469-1481): 
Fals Ae, sans atelier, sans date.
Muhammad Shah (r.1492-1513):
Fals AE, (x2) Sans atelier, 89x. et 899 AH.
Nasser ad-Din Hussein (r. 1562-1569):
Fals Ae, sans atelier, AH 971.
-
DELHI
Sher Shah Suri (r.1538-1545), Ae, sans atelier, sans date. 
-
GUJARAT
Muzaffar Shah III (r.1561-1573)
Fals Ae, sans atelier, sans date.
-
GOLCONDE
‘Abdallah Quth Shah (r.1625-1672)
Fals AE, sans atelier, AH 1068.
Mitchiner 2989, 2904v., 2984, 2857, 2808, 2943, 2993v., 
2959, 2598

500/ 800 €

246
-
CEYLAN et GOLF PERSIQUE
XVe-XVIIIe

État : TTB
Frappe
Larin, forme de hameçon
AH 1115, Ceylan, type des Shah safavides, 
-
Larin AR, forme de hameçon
XVe-XVIIIe siècle, Golfe persique
Mitchiner 2298v.

100/ 200 €

247
-
INDE DES XVIe-XIXe SIECLES
IMPORTANT LOT DE ROUPIES DE BRONZE ET D’ARGENT
État : TB-TTB
Frappes :
EMPIRE MOGHOL
Deux dam d’Ae, Delhi, Srinagar, sandate
Jalal al-Din Akbar (r.1556-1605) :
Roupie d’Ar, sans atelier, sans date
Demi-dam d’Ae, Kabul, sans date
Shah Jahan (r. 1628-1658)
Roupie d’Ar., Akbarabad, sans date. 
Nasser al-Din Muhammad (r.1719-1748)
Roupie d’Ar, sans atelier, sans date
Shah Alam II (r.1759-1806)
Roupie d’Ar., Anwala, 1761 AD.
- 
KUTCH
Pragmalji II (r.1860-1875)
Dokdo d’Ae (x2), 1868 AD, sans atelier
-
BOHPAL 

Shah Jahan Begum (r.1868-1901)
Paissa d’Ae, 1876 AD, sans atelier
Anna d’Ae, 1876 AD, sans atelier 
-
MEWAR, Udaïpur
Serie «chitori» (1710-1845), Paissa d’Ae, sans atelier, sans 
date.
Série «Swarap Shahi» (1851-1928), Roupie d’Ar, sans 
atelier, sans date.
-
RAJPUT, Jodhpur
Paissa d’Ae, sans atelier, sans date
- 
RAJPUTANA
Bikaner, Ratan Singh (r. 1828-1851):
Paissa d’Ae (x2), sans atelier, sans date. 
Jaïpur, Madho Singh (r.1880-1922):
Paissa d’Ae,sans atelier, sans date 
-
BARODA, Gaikwars
Amand Rao (r.1800-1819), Fals d’Ae, sans atelier, sans 
date.
Sayaji Rao (r.1819-1847), 1/4 de roupie d’Ar, sans atelier, 
sans date.
Sayaji rao II (r.1875-1939), Paissa d’Ae, sans atelier, sans 
date. 
-
INDORE
Sivaji Rao (r.1886-1903)
à la figure solaire, AD 1892, sans atelier
- 
ON Y JOINT : 
Un kari d’Ar, XVe-XVIIIe siècle
Paissa d’Ae, XVIe-XIXe siècle

Mitchiner 3375, 3495, 3130, 3137, 3149, 3552v., 3353, 
3508v., 3747v., 3592v, 3212, 3049, 3046v.

500/ 1 000 €

248
-
INDE - MYSORE
TIPU SULTAN (r. 1782-1799)
LOT DE HUIT MONNAIES DE BRONZE DE 1782 à 1799.
A :  Éléphant
R : Inscriptions
État : TB

Frappe:
Paissa Ae (x2)
Puttan et Nague, AH 1223
-
_ Paissa Ae (x2)
1220 AH et 1223 AH, Patan
-
_ de Paissa Ae (x4)
AH 1223 et 1225
Mitchiner 1013, 1017, 1018, 3837, 3840, 3845, 3846.

250/ 450 €

244
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249
-
INDE MOGHOLE - ANGLAISE
LOT NEUF DE MONNAIES DE 
BRONZE ET D’ARGENT
On joint un double fanam de 
madras également et _ Anna
État : TB
Frappe :
Présidence de Madias (1764-1807)
Double Fanam AR
Sans date, sans atelier
-
Bengal 
Demi-Anna d’Ae frappé par les 
Anglais, AH 1195
-
Colonies anglaises Madras (1748-
1754)
Roupie d’AR, Date incertaine, sans 
atelier.
-
Présidence du Bengale (1815-1821),
Rice d’AE, Benarès, sans date.
-
Rajputana, Kishangarh, 
Paissa d’AE, Copie anonyme de 
monnaie de Jaipur (x2)
-
Mirza Sikanda Jah (r. 1803-1829)
Roupie AR, Sans date, sans atelier, , 
série d’Auranqaband au cimeterre.-
-
Mir Mahboob ‘Ali Khan (r.1868-1911)
1/2 Anna AE, AH 1324, sans atelier, 
Roupie AR, Sans date, Hyderabad.
Mitchiner 3612, 3780, 1806, 3688, 
3681, 3783

100/ 200 €

250
-
AFGHANISTAN BARAKZAIS - 
DURRANI
IMPORTANT LOT DE QUINZE 
ROUPIES D’ARGENT
État : TB-TTB
Frappe:
Mahmud Shah (r.1800-1829)
Roupie d’Ar (x2), Kabul 1217 AH  
et 1230 AH sans atelier. 
-
Dost Muhammad Khan  
(r. 1823-1839)
Demi-roupie d’Ar, Kabul, AH 1277
-
Abd al-Rahman Khan (r. 1880-1901)
Roupie d’Ar (x9) dont trois frappes 
à Kabul sans date, une frappe à 
Kandahar sans date, cinq frappes 
à Kabul datées 1304, 1305, 1306, 
1307 AH.
Demi-roupie d’Ar (x3) dont date 
1307 et 1308 AH. 
On y joint un fals des Khans de 
Shamakhi (r. 1766-1820).
Mitchiner 2202, 2212, 2218, 2229, 
2230, 2231, et 2232

100/ 150 €

251
-
INDE SIKHS
RANBIR SINGH (r. 1857-1885)
LOT DE ROUPIES D’ARGENT DORÉ
RANBIR SINGH (r.1857-1885)
AD 1878
Inscriptions à l’avers et au revers
On y joint deux Half penny de la 
reine victoria (1837-1901)
Poids : 7,09g
-
On y joint :
Monnayage impérial, Victoria  
(1837-1901)
Half piece AE, 1892
-
Occupation anglaise, Victoria  
(1837-1901)
1 cent AE
Mitchiner 1284, 2010, 2254

20/ 40 €

252
-
AFGHANISTAN (XIXe-XXe)
IMPORTANT LOT DE SEIZE 
MONNAIES DE MONNAYAGE CIVIL 
DE CUIVRE
dont : 
‘Abd al-Rahman Khan (r.1880-1901) 
et Habibullah (r. 1901-1919) 
Frappe: AH 1194;  AH 1300; AH 1303; 
AH 1314; AH 1330
Atelier : Kaboul, Ghazna, Kandahar
Matière : bronze et cuivre
État : TB
Mitchiner  2235 à 2240

100/ 200 €

253
-
INDE
LOT DE QUATORZE ROUPIES DE 
BRONZE DES ÉTATS DES INDES ET 
ROYAUMES INDEPENDANTS
dont un fals d’Aurengzeb (r.1060-
1119); deux raissa de Sadar Singh 
(r.1895-1911), Jodhpur ; un dokdo de 
bronze; un fals de bronze de ‘Ala al-
din Ahmad Shah II frappé en 841H. 
au Deccan; un takkah de billon de 
Hussain Shah b. Mahmud. 
Matière : Bronze
État : TB

Références :
Mitchiner 2845, 3288, 3575,

100/ 200 €

254
-
MALDIVES
ENSEMBLE DE LARI ET DOUBLE 
LARI DE BRONZE DE L’ILE DES 
MALDIVES DE 1692 A 1798
Inscriptions à l’avers et au revers
Matière : Bronze
État : TB
Frappes :
Muhammad al-Hajji ibn ‘Ali  
(r.1692-1700)
Double Lari de billon (x3)
AH 1104, sans atelier, et sans date, 
ni atelier.
-
Muhammad ‘Imad al-din II Al-Fakhr 
al-Muzaffar (r. 1704-1721) x2
1/2 Lari de billon, sans atelier 113x
Double Lari de billon
AH113..; à Mahlé, et 2 frappes  
sans atelier, ni date.
-
Hassan ‘Izz al-din al-Ghazi  
(r.1759-1767)
Double Lari de billon, AH 1173,  
sans atelier, 
-
Muhammad Mu’Izz al-din Iskandar 
(r.1774-1778)
Double Lari de billon (x2)
AH 1189 et 118x sans atelier
-
Muhammad ‘Imad al-din III  
al-Mukaram  (r.1750-1754)
Double Lari de billon, AH 116x   
et 1166, sans atelier
-
Hassan Nur al-Din Iskandar Al-Hajji 
(r.1778-1798)
Double lari de billon, AH 1201
Mitchiner 3859, 3859v., 3860, 3860v.

150/ 300 €

255
-
ENSEMBLE de 6 valises de 
numismates et plateaux

150/ 200 €

Arts d’Orient & de l’Inde
Mardi 13 décembre 2022 - Salon du Trocadéro

Importante plaque Qajar
Inspirée des fresques du Palais de Chehel Sotun, Ispahan
Iran, vers 1860
90 x 62 cm

20 000 / 30 000 €
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and the Sale Experts can in no way be held liable for it. In the case of a 
dispute at the sale, i.e. two or more buyers have simultaneously made an 
identical bid for the same lot, either aloud or by signal, and both claim the 
lot at the same time when the hammer falls, the lot will be re-submitted 
for auction at the price offered by the bidders and everyone at the room 
will be permitted to bid once again.
 
- According to article L321-17 of the French Commercial Code, the statute 
of limitations of any civil liability actions brought in connection with 
voluntary sales are limited to five years from the date of the auction.
- Only French law is applicable to this sale. Only the French courts are 
competent to hear any dispute relating to this sale.
 
The lots marked with ° include elements of elephant ivory and its sale is 
possible because the ivory is dated prior to 3/3/1947.
The buyer who wishes to export the object outside the EU will have to 
obtain from the DRIEE an export permit on their own. This is the buyer’s 
responsibility.
 
TELEPHONE BIDDING
The telephone bids are a free service provided by MILLON. In this regard, 
our company accepts no liability for a break in the telephone connection, 
a failure to connect or a delayed connection. Although MILLON accepts 
telephone bidding requests until the end of the pre-sale exhibition, it 
cannot be held liable for mistakes or omissions related to telephone 
bidding orders.
We inform our customers that telephone conversations during telephone 
auctions at the Hotel Drouot are likely to be recorded.
 
Irrevocable bid :
A party can provide Millon with an irrevocable bid, which is a definitive, 
firm, irrevocable and unconditioned instruction to execute this party’s 
bid during the auction up to a provided amount, regardless of the exis-
tence of other bids. The irrevocable bidder, who may bid in excess of the 
irrevocable bid, will be compensated based on the final hammer price 
in the event he or she is not the successful bidder.
If the irrevocable bid is not secured until after the printing of the auction 
catalogue, a pre-sale or pre-lot announcement will be made indicating 
that there is an irrevocable bid on the lot, on other cases i twill be 
indicated in the catalogue entry of the lot.
If the irrevocable bidder is advising anyone with respect to the lot, 
Sotheby’s requires the irrevocable bidder to disclose his or her financial 
interest in the lot. If an agent is advising you or bidding on your behalf 
with respect to a lot identified as being subject to an irrevocable bid, you 
should request that the agent disclose whether or not he or she has a 
financial interest in the lot (cv.Art 313-6 French Penal Code).
Any person who is about to bid on the work and who has a direct or 
indirect, permanent or occasional community of interest with the ir-
revocable bidder, and who would enter into a financial agreement that 
could hinder the auction, would be exposed to penal sanctions as stated 
in Art.313-6 of the French Penal Code : "The fact, in a public auction, of 
excluding a bidder or limiting bids or tenders by means of gifts, promises, 
agreements or any other fraudulent means, is punishable by six months' 
imprisonment and a fine of 22,500 euros. The same penalties shall apply 
to the acceptance of such gifts or promises.
The same penalties shall apply to:
1° The fact, in a public auction, of hindering or disturbing the freedom 
of bids or tenders, by violence, assault or threats;
2° Proceeding or participating, after a public auction, in a re-auction 
without the assistance of the competent ministerial officer or sworn 
goods broker or of a declared operator of voluntary sales of furniture 
by public auction.
Attempts to commit the offences provided for in this article shall be 
punishable by the same penalties”.
 
CAUTION
MILLION reserves the right to ask for a deposit from bidders at the time 
of registration. 
This deposit will be automatically deducted in the absence of payment by 
the winning bidder within 15 days after the sale (invoice date).
 
LIVE BIDDING BY ELECTRONIC PLATFORMS:
Millon cannot be held responsible for the interruption or any other mal-
function of any Live service during the sale that could inhibit a buyer 
from bidding via any electronic platform offering the Live service. The 
interruption of a Live auction service during the sale is not necessarily 
justification for the auctioneer to stop the auction.

BIDDING LEVELS
Bidding increments are left to the discretion of the auctioneer in charge 
of the sale. If the amount of the bids proposed - either physically, by 
telephone, by firm purchase order, live or by "secret order" deposited 
on partner relay platforms - is deemed insufficient, inconsistent with 
the amount of the previous bid or likely to disrupt the proper conduct, 
fairness and pace of the sale, the auctioneer may decide not to take 
them into account.
 

FEES FOR THE BUYER
Expenses for which the buyer is responsible the buyer will pay MILLON,  
in addition to the sale price or hammer price, a commission of:
27,5 % excl.VAT, or 33 % incl.VAT under 1500 €
25 % excl.VAT, or 30 % incl.VAT from 1501 to 500.000 €
20,83 % excl.VAT, or 25 % incl.VAT from 500.001 to 1.500.000 €
16,67 % excl.VAT beyond
Current VAT rate: 20%
Total price = sale price (hammer price) + sale’s commission
In addition,
- for lots acquired via Interencheres.com, the buyer’s fees are increased 
by 3% pre-tax of the auction price (see Terms and Conditions of Inte-
rencheres.com).
- for the lots acquired via the Drouotonline.com platform, the buyer’s 
fees are increased by an additional 1.5% pre-tax of the auction price (see 
CGV of the Drouotlive.com platform).
- for the lots acquired via Invaluable.com, the buyers’s fees are increased 
by 3% pre-tax of the auction price (see Terms and Conditions of In-
valuable.com).
 
COLLECTION AND WITHDRAWAL OF PURCHASES, INSURANCE, STO-
RAGE AND TRANSPORT
MILLON will only release the sold lots to the buyer after the complete bill 
settlement (payment of the invoice including all additional fees). It is 
up to the successful bidder to insure lots as soon as those are awarded, 
from that moment, any loss, theft, damage and/or other risks are under 
their entire responsability. MILLON declines all responsibility for the 
damage itself or for the failure of the successful bidder to cover its risks 
against such damage. The successful buyers are invited to collect their 
lots as soon as possible.
No compensation will be due in particular for any damage of the frames 
and glasses covering the lots. The pedestals are presentation pedestals 
and are not an integral part of the piece.
 
COSTS OF DELAYED WITHDRAWAL OF PURCHASES AND STORAGE COSTS 
FOR MILLON’S WAREHOUSE (excluding Drouot*):

Millon gives you 45 days free storage after the sale. After this period, 
storage and transfer fees from our offices to our warehouse at 116 bd 
Louis Armand - 93330 Neuilly sur Marne, will be charged as it follows: 

10 € pre-tax per lot and per week completed for storage superior to 1 M3
7 € pre-tax per lot and per week completed for storage less than 1 M3
5 € pre-tax per lot and per week completed for storage that "fit in the 
palm of your hand"

Important reminder: Concerning the sales known as "Aubaines" carried 
out in our furniture storehouse, the free storage will not exceed 15 days.

AUCTIONS IN OUR Salle VV (auctionroom located 3 rue Rossini, 75009 
Paris):
We inform our kind customers that furniture, carpets and voluminous 
objects will be transferred to our storage warehouse called "116" in Neuilly 
sur Marne (Cf. Storage in our Warehouse), available to buyers after full 
payment of the invoice.

SPECIAL SHUTTLE TRANSFER:
For any special shuttle transfer request of your lots between our Parisian 
offices or to/from our warehouse, the initial invoice will be increased 
as follows:
- 15 € pre-tax per small lot and not exceeding 5 objects.
- 40 € pre-tax per maximum per invoice not exceeding 5 purchases and 
up to 1 M3.
For a higher volume of purchases, any transfer request could be carried 
out only after acceptance of a quote.
Furniture is not included in the "shuttle transferable" lots but may be 
subject to a delivery quote.
If the transferred lots are not claimed beyond 7 days after their registra-
tion at the office of destination, they will be sent back to our warehouse 
without possibility of refund and the free storage periods will restart 
from the day of the sale.

- A personalized rate for long-term storage can be negotiated with a 
member of or MILLION
 
FOR ALL INFORMATION
Stéphane BOUSQUET
116, boulevard Louis Armand,
93330 Neuilly-sur-Marne
116@MILLON.com

No shipping or removal of the lot will be possible without the complete 
settlement of the total costs of storage, handling and transfers. 

These fees do not apply to the lots deposited at the Hotel Drouot’s 
warehouse, which depend on the Hôtel Drouot itself (magasinage@
drouot.com).

SALES AND STORAGE AT THE HOTEL DROUOT
For auctions taking place at the Hôtel Drouot, furniture, carpets and 
bulky or fragile items will be stored in the storage department of the 
Hôtel Drouot.
Access is via 6bis rue Rossini - 75009 Paris and is open from Monday to 
Friday from 9am to 10am and from 1pm to 6pm.
The storage service of the Hôtel Drouot is an independent service of 
MILON. This service is not free, and the costs are to be paid by the buyer 
(information : magasinage@drouot.com)

TEMPORARY IMPORT
Purchasers of lots marked with * must pay any duties and taxes in respect 
of a temporary importation in addition to sale fees and VAT (5,5 % of 
the hammer price, 20% for jewellery and watches, motorcars, wines 
and spirits and multiples).
 
EXPORT FROM FRANCE
The exportation of a lot from France may require a licence. Obtaining the 
relevant document is the successful bidder’s reponsability. The authori-
ties delay or refusal to issue an export licence is not a justification for the 
cancellation of the sale, delayed payment or voiding of the transaction. If 
our company is requested by the buyer or his/her representative to make 
the export request, all costs incurred will be borne to the buyer. The export 
formalities (applications for a certificate for a cultural good, export 
licence) of the subjected lots are the responsibility of the purchaser and 
may require a delay of 2 to 3 months.
 
EXPORT FOLLOWING THE SALE
The VAT paid as part of the sale expenses or the amount paid in connec-
tion with the temporary import of the lot, may be refunded to the buyer 
within the legally stipulated period upon presentation of documents 
proving that the lot purchased has been exported.
 
PRE-EMPTION BY THE FRENCH STATE
In certain circumstances defined by the law, the French State has right 
of pre-emption for works sold by public auction. In this case, the French 
State substitutes itself for the last bidder provided that the declaration 
of pre-emption made by the State's representative in the auction room 
is confirmed within fifteen days of the sale. MILLON cannot be held 
responsible for the French State's pre-emption decisions.
 
BIDDERS’ LIABILITY

By bidding on a lot through any of the transmission platforms proposed 
by MILLON, the bidders assume personal responsibility for paying the 
auction price of this lot, increased by the auction fees and any duties 
or taxes due. Bidders are deemed to act in their own name and for their 
own account, unless otherwise agreed prior to the sale and in writing 
with MILLON.
Subject to the decision of the authorised auctioneer and provided that 
the final bid is greater than or equal to the reserve price, the last bidder 
shall become the purchaser, the hammer blow and the pronouncement 
of the word "sold" shall materialise the acceptance of the last bid and the 
formation of the contract of sale between the seller and the purchaser. 
In the event of a dispute by a third party, MILLON may hold the bidder 
solely responsible for the bid in question and its payment.
 
COLLECTION OF PURCHASES, INSURANCE, WAREHOUSING AND 
TRANSPORT
MILLON will only hand over lots sold to the buyer after cleared settlement 
of the total price. It is the buyer’s responsibility to insure lots immediately 
upon purchase from that moment the hammer falls, and he/she is the 
only responsible for loss, theft, damage and other risks. MILLON declines 
any liability for any damage or for the failure of the buyer to cover damage 
risks. Buyers are invited to collect their lots as soon as possible.
 
PAYMENT OF THE TOTAL PRICE
MILLON specifies and reminds that the public auction is a cash sale and 
that the successful bidder must immediately pay the total amount of 
his purchase, regardless of his wish to take his lot out of French territory 
(see "Leaving French territory").
Payment can be made as follows:
- in cash within the limit of 1,000 euros for French residents / 15,000€ 
for those who have their tax residence abroad (presentation of proof 
required);
- by bank or postal check with mandatory presentation of a valid identity 
document (delivery will be possible only twenty days after payment. 
Foreign checks are not accepted);
- by Visa or Master Card in our desk offices;
- by online payment: https://www.millon.com/paiement-en-ligne
- by bank transfer in euros to the following address:

DIRECT DEBIT:
NEUFLIZE OBC
3, avenue Hoche - 75008 Paris
IBAN FR76 3078 8009 0002 0609 7000 469 
BIC NSMBFRPPXXX

 
For the successful bidders who bid via Interenchères.com, MILLON will 
collect directly on this site the total price of the auction slip within 48 
hours after the end of the sale.
 
LATE PAYMENT
Beyond 30 days (from the date of your invoice), every late payment will 
incur the late payment penalties equal to 3 times the legal interest rate 
as well as a fixed indemnity for recovery costs of 40 euros.
MILLON Auction House is subscribed to the TEMIS service which allows us 
to consult and update the File of restrictions of access to auctions ("TEMIS 
File") implemented by the company Commissaires-Priseurs Multimédia 
(CPM) S.A., with registered office at 37 rue de Châteaudun, 75009 Paris 
(RCS Paris 437 868 425). Any auction slip that remains unpaid to MILLON 
or that is overdue for payment is likely to be registered in the TEMIS file. 
For further information, please consult the TEMIS data protection policy: 
https://temis.auction/statics/politique-protection-dp-temis.pdf
NON-PAYMENT
In the event of non-payment, if the sale is cancelled or the object is resold 
upon re-bidding under the conditions of Article L321-14 of the French 
Commercial Code, the defaulting bidder shall pay MILLON a lump-sum 
indemnity corresponding to (i) the amount of the buyer's costs and (ii) 
€40 in collection costs, as compensation for the loss suffered, without 
prejudice to additional damages due to the seller.
MILLON also reserves the right to proceed to any compensation with 
the sums due by the defaulting purchaser or to cash the deposit checks.
 
SHIPPING OF PURCHASES
We inform our customers that MILLON does not take charge of any 
shipment of goods after the sales. For any shipment request, MILLON 
recommends using its partner carrier (THE PACKENGERS - hello@the-
packengers.com) or any other carrier of the customer's choice.
In any event, MILLON shall not be held liable for the shipment of the lot, 
its handling and storage during transport.
If MILLON agrees to take care of the shipment of a good on an exceptional 
basis, its liability may not be called into question in the event of loss, 
theft or accidents, which remains the responsibility of the purchaser. 
Moreover, this shipment shall only be carried out upon receipt of a letter 
releasing MILLON from its responsibility for the fate of the item shipped, 
and shall be at the exclusive financial expense of the purchaser.
 
INTELLECTUAL PROPERTY
The sale of a lot does not entail the transfer of reproduction or represen-
tation rights for which it constitutes the material support, if applicable.
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Mayeul de La Hamayde

Conditions
of sale 

Dans le cadre de nos activités de ventes aux enchères, notre maison 
de ventes est amenée à collecter des données à caractère personnel 
concernant le vendeur et l’acheteur. Ces derniers disposent dès lors 
d’un droit d’accès, de rectification et d’opposition sur leurs données 
personnelles en s’adressant directement à notre maison de ventes. Notre 
OVV pourra utiliser ces données à caractère personnel afin de satisfaire à 
ses obligations légales, et, sauf opposition des personnes concernées, aux 
fins d’exercice de son activité (notamment, des opérations commerciales 
et de marketing). Ces données pourront également être communiquées 
aux autorités compétentes dès lors que la règlementation l’impose.
Les conditions générales de ventes et tout ce qui s’y rapporte sont régies 
uniquement par le droit français. Les acheteurs ou les mandataires de 
ceux-ci acceptent que toute action judiciaire relève de la compétence 
exclusive des tribunaux français (Paris). Les diverses dispositions des 
conditions générales de ventes sont indépendantes les unes des autres. 
La nullité de l’une de ces dispositions n’affecte pas l’applicabilité des 
autres. Le fait de participer à la présente vente aux enchères publiques 
implique que tous les acheteurs ou leurs man- dataires, acceptent et 
adhérent à toutes les conditions ci-après énoncées. La vente est faite 
au comptant (Art. 1650 du Code Civil) et conduite en euros. Un système 
de conversion de devises pourra être mis en place lors de la vente. Les 
contre-valeurs en devises des enchères portées dans la salle en euros 
sont fournies à titre indicatif

DÉFINITIONS ET GARANTIES
Les indications figurant au catalogue sont établies par MILLON et 
les experts indépendants mentionnés au catalogue, sous réserve des 
rectifications, notifications et déclarations annoncées au moment 
de la présentation du lot et portées au procès-verbal de la vente. Les 
dimensions, couleurs des reproductions et informations sur l’état de 
l’objet sont fournies à titre indicatif. Toutes les indications relatives à 
un incident, un accident, une restauration ou une mesure conservatoire 
affectant un lot sont communiquées afin de faciliter son inspection 
par l’acheteur potentiel et restent soumises à l’entière appréciation de 
ce dernier. Cela signifie que tous les lots sont vendus dans l’état où ils 
se trouvent au moment précis de leur adjudication avec leurs possibles 
défauts et imperfections. Aucune réclamation ne sera admise une fois 
l’adjudication prononcée, une exposition préalable ayant permis aux 
acquéreurs l’examen des œuvres présentées. Pour les lots dont le montant 
de l’estimation basse dépasse 2 000 euros figurant dans le catalogue de 
vente, un rapport de condition sur l’état de conservation des lots pourra 
être communiqué gracieusement sur demande. Les informations y fi-
gurant sont fournies à titre indicatif uniquement. Celles-ci ne sauraient 
engager en aucune manière la responsabilité de MILLON et des experts. 
En cas de contestation au moment des adjudications, c’est à-dire s’il 
est établi que deux ou plusieurs enchérisseurs ont simultanément porté 
une enchère équivalente, soit à haute voix, soit par signe et réclament en 
même temps le lot après le prononcé du mot adjugé, ledit lot sera remis 
en adjudication au prix proposé par les enchérisseurs et tout le public 
présent sera admis à enchérir de nouveau.
•  Selon l’article L321-17 du Code de commerce, les actions en responsa-

bilité civile engagées à l’occasion des ventes volontaires se prescrivent 
par cinq ans à compter de l’adjudication.

•  Seule la loi française est applicable à la présente vente. Seuls les tri-
bunaux français sont compétents pour connaitre de tout litige relatif 
à la présente vente.

Les lots signalés par « ° » comportent de l’ivoire d’éléphant dont la vente 
est libre car antérieur au 3/03/1947.
L’acquéreur qui désire exporter l’objet hors de l’UE, devra obtenir de 
la DRIEE un permis d’exportation à son nom. Celui-ci est à la charge 
de l’acquéreur.

Les lots précédés d’un « J » feront l’objet d’un procès-verbal judiciaire 
aux frais acheteurs légaux de 12% HT, soit 14,40% TTC.

ORDRES D’ACHAT ET ENCHERES PAR TELEPHONE
La prise en compte et l’exécution des ordres d’achat et enchères par 
téléphone est un service gracieux rendu par MILLON. MILLON s’efforcera 
d’exécuter les ordres d’enchérir qui lui seront transmis par écrit jusque 
2 h avant la vente. Le défaut d’exécution d’un ordre d’achat ou toute 
erreur ou omission à l’occasion de l’exécution de tels ordres n’engagera 
pas la responsabilité de MILLON. Par ailleurs, notre société n’assumera 
aucune responsabilité si dans le cadre d’enchères par téléphone, la liaison 
téléphonique est interrompue, n’est pas établie ou tardive. Bien que 
MILLON soit prêt à enregistrer les demandes d’ordres téléphoniques au 
plus tard jusqu’à la fin des horaires d’exposition, elle n’assumera aucune 
responsabilité en cas d’inexécution au titre d’erreurs ou d’omissions en 
relation avec les ordres téléphoniques.
Nous informons notre aimable clientèle que les conversations télépho-
niques lors d’enchères par téléphone à l’Hôtel Drouot sont susceptibles 
d’être enregistrées. 
 
Offre d’achat irrévocable :
Tout enchérisseur peut adresser à la Maison de vente une offre d’achat 
irrévocable pour l’achat d’un lot figurant au catalogue de vente afin de lui 
donner une instruction ferme, définitive, irrévocable et inconditionnelle, 
d’enchérir pour son compte à hauteur d’une certaine somme (quelles 
que soient le montant d’éventuelles autres enchères). Dans ce cadre 
il peut être convenu que cet Auteur de l’Offre percevra une indemnité 
calculée, soit sur le prix d’adjudication au marteau, soit correspondant 
à une somme forfaitaire.
Si une offre d’achat irrévocable pour un lot est reçue par la Maison de 
vente avant la vente, il sera mentionné au catalogue de vente que le lot 
fait l’objet d’une enchère irrévocable. Si une offre d’achat irrévocable 
est reçue après l’impression du catalogue de vente, la Maison de vente 
annoncera dans la salle de vente, au moment de la mise aux enchères du 
lot, que ce dernier fait l’objet d’une enchère irrévocable.
Tout tiers qui vous conseillerait sur l’achat d’un lot faisant l’objet d’une 
offre d’achat irrévocable est tenu de vous divulguer, l’existence de ses 
intérêts financiers sur ce lot. Si un tiers vous conseille sur l’achat d’un lot 
faisant l’objet d’une offre d’achat irrévocable, vous devez exiger qu’il vous 
divulgue s’il a ou non des intérêts financiers sur le lot.
Toute personne qui s’apprête à enchérir sur le lot faisant l’objet d’une 
offre d’achat irrévocable, qui détient une communauté d’intérêt directe 
ou indirecte, permanente ou ponctuelle, avec l’Auteur de l’Offre, et qui 
aurait convenu avec ce dernier d’une entente financière de nature à 
entraver les enchères est susceptible de sanction pénale conformément 
aux dispositions de l’article 313-6 du Code pénal qui dispose que : « Le 
fait, dans une adjudication publique, par dons, promesses, ententes ou 
tout autre moyen frauduleux, d'écarter un enchérisseur ou de limiter les 
enchères ou les soumissions, est puni de six mois d'emprisonnement et de 
22 500 euros d'amende. Est puni des mêmes peines le fait d'accepter de 
tels dons ou promesses. Est puni des mêmes peines : 1° Le fait, dans une 
adjudication publique, d'entraver ou de troubler la liberté des enchères 
ou des soumissions, par violences, voies de fait ou menaces ; 2° Le fait de 
procéder ou de participer, après une adjudication publique, à une remise 
aux enchères sans le concours de l'officier ministériel ou du courtier 
de marchandises assermenté compétent ou d'un opérateur de ventes 
volontaires de meubles aux enchères publiques déclaré. La tentative 
des infractions prévues au présent article est punie des mêmes peines».

CAUTION
MILLON se réserve le droit de demander le dépôt d’une caution aux 
enchérisseurs lors de leur inscription. 
Cette caution sera automatiquement prélevée faute de règlement par 
l’adjudicataire dans un délai de 15 jours suivant la vente (date facture).

ENCHERES VIA LES PLATEFORMES DIGITALES
MILLON ne saurait être tenue pour responsable de l’interruption d’un 
service Live en cours de vente ou de tout autre dysfonctionnement de 
nature à empêcher un acheteur d’enchérir via une plateforme technique 
offrant le service Live. L’interruption d’un service d’enchères Live en cours 
de vente ne justifie pas nécessairement l’arrêt de la vente aux enchères 
par le commissaire-priseur.
En cas d’enchères intervenant entre le coup de marteau et l’adjudication 
(prononcé du mot «adjugé» pour les ventes aux enchères en direct), le 
commissaire-priseur reprendra les enchères.
Dans le cadre des ventes aux enchère en direct, c’est-à-dire simultané-
ment en salle et en ligne, priorité sera donnée à l’enchère portée dans la 
salle de vente en cas d’enchères simultanées.
 
PALIERS D’ENCHERES
Les paliers d’enchères - ou incréments - sont laissés à la discrétion du 
Commissaire-Priseur en charge de la vente. Si le montant des enchères 
proposées - soit physiquement, par téléphone, par ordre d’achat ferme, 
en live ou par « ordre secret » déposés sur des plateformes-relais 
partenaires -, est jugé insuffisant, incohérent avec le montant de la 
précédente enchère ou de nature à perturber la bonne tenue, l’équité 
et le rythme de la vente, le commissaire-priseur peut décider de ne pas 
les prendre en compte.

FRAIS À LA CHARGE DE L’ACHETEUR
L’acheteur paiera à MILLON, en sus du prix d’adjudication ou prix marteau 
par lot, une commission d’adjudication dégressive par tranche de :

- 25 % HT soit 30 % TTC *
Sauf pour :
- La tranche inférieure à 1 500 € : 27,5 % HT (soit 33% TTC *)
Puis dégressivité comme suit :
- 20,83 % HT (soit 25% TTC *) de 500 001 € à 1 500 000 €
- 16,66 % HT (soit 20% TTC *) au-delà de 1 500 001 €
*Taux de TVA en vigueur : 20%
Prix global = prix d’adjudication (prix au marteau) + commission 
d’adjudication
En outre :
- pour les lots acquis via la plateforme Interencheres.com, les frais de 
vente à la charge de l’acheteur sont majorés de 3% HT du prix d’adjudi-
cation (cf CGV de la plateforme interencheres).
- pour les lots acquis via la plateforme Drouotlive.com, les frais de vente 
à la charge de l’acheteur sont majorés de 1,5% HT du prix d’adjudication 
(cf CGV de la plateforme Drouotlive.com).
- pour les lots acquis via la plateforme Invaluable.com, les frais de vente 
à la charge de l’acheteur sont majorés de 3% HT du prix d’adjudication 
(cf CGV de la plateforme Invaluable.com).

ENLÈVEMENT DES ACHATS, ASSURANCE, MAGASINAGE ET TRANSPORT
MILLON ne remettra les lots vendus à l’adjudicataire qu’après encais-
sement de l’intégralité du prix global. Il appartient à l’adjudicataire de 
faire assurer les lots dès leur adjudication puisque dès ce moment, les 
risques de perte, vol, dégradations ou autres sont sous son entière res-
ponsabilité. MILLON décline toute responsabilité quant aux dommages 
eux-mêmes ou à la défaillance de l’adjudicataire de couvrir ses risques 
contre ces dommages. Il est conseillé aux adjudicataires de procéder à 
un enlèvement rapide de leurs lots.
Aucune indemnité ne sera due notamment pour les dommages causés 
aux encadrements et verres recouvrant les lots. Les socles sont des socles 
de présentation et ne font pas partie intégrante de l’œuvre.

RETRAIT DIFFÉRÉ DES ACHATS ET STOCKAGE :
MILLON assurera la gratuité du stockage pendant 45 jours après la vente. 
Passé ce délai, des frais de stockage et de transfert de nos locaux vers 
notre garde-meuble au 116 bd Louis Armand - 93330 Neuilly sur Marne, 
vous seront facturés à raison de :

- 10 € HT / Lot / semaine révolue pour un volume supérieur à 1 M3
- 7 € HT / Lot / semaine révolue pour un volume inférieur à 1 M3
- 5 € HT / Lot / semaine révolue pour un stockage « tenant dans le creux 
de la main ».

Ces conditions et frais ne concernent pas les lots déposés au magasinage 
de l'Hôtel Drouot dont le coût dépend de l'Hôtel Drouot lui-même (cf. 
Paragraphe Ventes et stockage à Drouot)

Rappel important : 
Concernant les ventes dites « des Aubaines » réalisées dans notre garde-
meuble, la gratuité n’excèdera pas 15 jours.

Concernant les ventes en Salle VV, (3 rue Rossini 75009 PARIS) :
Nous informons notre aimable clientèle que les meubles, tapis et objets 
volumineux seront transférés dans notre entrepôt garde-meuble à 
Neuilly sur Marne (adresse ci-dessus) et à la disposition des acquéreurs 
après complet règlement du bordereau.

DEMANDES DE TRANSFERT POUR RETRAIT HORS DU LIEU DE STOCKAGE 
APRES-VENTE :
Toute demande de transfert de lots entre nos adresses parisiennes et / ou 
notre garde-meuble de sera facturé en sus du bordereau d’achat initial :
- 15 € HT par lot de petit gabarit et n’excédant pas 5 objets.
- 40 € HT par bordereau n’excédant pas 5 achats et jusqu’à 1 M3.

Pour un volume d’achats supérieur, toute demande de transfert ne 
pourrait être effectuée qu’après acceptation d’un devis.

Les meubles sont exclus des lots dits « transférables par navette » mais 
pourront faire l’objet de devis de livraison.

Si les lots transférés ne sont pas réclamés au-delà de 7 jours après leur 
enregistrement dans les locaux de destination, ils seront renvoyés vers 
notre garde-meuble sans possibilité de remboursement et les délais de 
gratuité de stockage reprendront à compter du jour de la vente.

Un stockage longue durée peut être négocié avec nos équipes (116@
millon.com) :

POUR TOUT RENSEIGNEMENT :
Stéphane BOUSQUET
116, Bd Louis Armand, 93330 Neuilly-sur-Marne
116@millon.com
Aucune livraison ni aucun enlèvement des lots ne pourront intervenir 
sans le règlement complet des frais de mise à disposition et de stockage.

VENTES ET STOCKAGE A L’HOTEL DROUOT
Dans le cadre des ventes ayant lieu à l’Hôtel Drouot, les meubles, tapis 
et objets volumineux ou fragiles seront stockés au service Magasinage 
de l’Hôtel Drouot.
L’accès se fait par le 6bis rue Rossini – 75009 Paris et est ouvert du lundi 
au samedi de 9h à 10h et de 13h à 18h.
Le service Magasinage de l’Hôtel Drouot est un service indépendant de 
la maison MILLON. Ce service est payant, et les frais sont à la charge de 
l’acquéreur (renseignements : magasinage@drouot.com)

IMPORTATION TEMPORAIRE
Les acquéreurs des lots indiqués par * devront s’acquitter, en sus des frais 
de vente, de la TVA à l’import (5,5 % du prix d’adjudication, 20% pour les 
bijoux et montres, les automobiles, les vins et spiritueux et les multiples).
LA SORTIE DU TERRITOIRE FRANÇAIS
La sortie d’un lot de France peut être sujette à une autorisation ad-
ministrative.
L’obtention du document concerné ne relève que de la responsabilité du 
bénéficiaire de l’adjudication du lot visé par cette disposition. Le retard 
ou le refus de délivrance par l’administration des documents de sortie du 
territoire ne justifiera ni l’annulation de la vente, ni un retard de règle-
ment, ni une résolution. Si notre Société est sollicitée par l’acheteur ou son 
représentant, pour faire ces demandes de sortie du territoire, l’ensemble 
des frais engagés sera à la charge totale du demandeur. Cette opération 
ne sera qu’un service rendu par MILLON. Les formalités d’exportation 
(demandes de certificat pour un bien culturel, licence d’exportation) 
des lots assujettis sont du ressort de l’acquéreur et peuvent requérir 
un délai de 2 à 3 mois.

EXPORTATION APRÈS LA VENTE
La TVA collectée au titre des frais de vente ou celle collectée au titre d’une 
importation temporaire du lot, peut être remboursée à l’adjudicataire 
dans les délais légaux sur présentation des documents qui justifient 
l’exportation du lot acheté.

PRÉEMPTION DE L’ÉTAT FRANÇAIS
L’État français dispose, dans certains cas définis par la loi, d’un droit de 
préemption des œuvres vendues aux enchères publiques. Dans ce cas, 
l’État français se substitue au dernier enchérisseur sous réserve que la 
déclaration de préemption formulée par le représentant de l’état dans 
la salle de vente, soit confirmée dans un délai de quinze jours à compter 
de la vente. MILLON ne pourra être tenu responsable des décisions de 
préemptions de l’État français.

RESPONSABILITÉ DES ENCHERISSEURS
En portant une enchère sur un lot par une quelconque des modalités 
de transmission proposées par MILLON, les enchérisseurs assument 
la responsabilité personnelle de régler le prix d’adjudication de ce lot, 
augmenté de la commission d’adjudication et de tous droits ou taxes 
exigibles. Les enchérisseurs sont réputés agir en leur nom et pour leur 
propre compte, sauf convention contraire préalable à la vente et passée 
par écrit avec MILLON.
Sous réserve de la décision du commissaire-priseur habilité et sous 
réserve que l’enchère finale soit supérieure ou égale au prix de réserve, 
le dernier enchérisseur deviendra l’acheteur, le coup de marteau et le 
prononcé du mot « adjugé » matérialisera l’acceptation de la dernière 
enchère et la formation du contrat de vente entre le vendeur et l’acheteur. 
Les lots adjugés seront sous l’entière responsabilité de l’adjudicataire En 
cas de contestation de la part d’un tiers, MILLON pourra tenir l’enché-
risseur pour seul responsable de l’enchère en cause et de son règlement.

PAIEMENT DU PRIX GLOBAL
MILLON précise et rappelle que la vente aux enchères publiques est faite 
au comptant et que l’adjudicataire devra immédiatement s’acquitter du 
règlement total de son achat et cela indépendamment de son souhait 
qui serait de sortir son lot du territoire français (voir « La sortie du 
territoire français »).

Le règlement pourra être effectué comme suit :
- en espèces dans la limite de 1 000 euros pour les résidents français / 
15 000€ pour les particuliers qui ont leur domicile fiscal à l’étranger (sur 
présentation d’un justificatif) ;
- par chèque bancaire ou postal avec présentation obligatoire d’une pièce 
d’identité en cours de validité (la délivrance ne sera possible que vingt 
jours après le paiement. Les chèques étrangers ne sont pas acceptés) ;
- par carte bancaire Visa ou Master Card ;
- par paiement en ligne : https://www.millon.com/paiement-en-ligne ;
- par virement bancaire en euros aux coordonnées comme suit :

DOMICILIATION:
NEUFLIZE OBC
3, avenue Hoche - 75008 Paris
IBAN FR76 3078 8009 0002 0609 7000 469 
BIC NSMBFRPPXXX

Pour les adjudicataires ayant enchéri via la plateforme Interenchères.
com, MILLON prélèvera directement sur ce site le prix global du bordereau 
d’adjudication dans les 48 heures suivant la fin de la vente.

RETARD DE PAIEMENT
Au-delà de 30 jours (date facture), tout retard de paiement entraînera 
des pénalités de retard égales à 3 fois le taux d’intérêt légal ainsi qu’une 
indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement de 40 euros.
MILLON est abonné au service TEMIS permettant la consultation et 
l’alimentation du Fichier des restrictions d’accès aux ventes aux enchères 
(« Fichier TEMIS ») mis en œuvre par la société Commissaires-Priseurs 
Multimédia (CPM), S.A ayant son siège social sis à (75009) Paris, 37 rue 
de Châteaudun (RCS Paris 437 868 425).
Tout bordereau d’adjudication demeuré impayé auprès de MILLON ou 
ayant fait l’objet d’un retard de paiement est susceptible d’inscription 
au fichier TEMIS
Pour toute information complémentaire, merci de consulter la politique 
de protection des données de TEMIS : https://temis.auction/statics/
politique-protection-dp-temis.pdf

DÉFAUT DE PAIEMENT
En cas de défaut de paiement, si la vente est annulée ou l’œuvre est 
revendue sur réitération des enchères dans les conditions de l’article 
L321-14 du Code de commerce, l’adjudicataire défaillant devra payer à 
MILLON une indemnité forfaitaire correspondant (i) au montant des frais 
acheteur et (ii) à 40 € de frais de recouvrement, à titre de réparation du 
préjudice subi, sans préjudice de dommages-intérêts supplémentaires 
dus au vendeur.
MILLON se réserve également le droit de procéder à toute compensation 
avec les sommes dues par l’adjudicataire défaillant ou à encaisser les 
chèques de caution.

EXPEDITION DES ACHATS
Nous informons notre clientèle que MILLON ne prend en charge aucune 
expédition des biens à l’issue des ventes. Pour toute demande d’envoi, 
MILLON recommande de faire appel à son transporteur partenaire (THE 
PACKENGERS - hello@thepackengers.com) ou à tout autre transporteur 
au choix de la clientèle.
En tout état de cause, l’expédition du lot, la manutention et le maga-
sinage de celui-ci lors du transport n’engagent pas la responsabilité 
de MILLON.
Si MILLON accepte de s’occuper de l’expédition d’un bien à titre excep-
tionnel, sa responsabilité ne pourra être mise en cause en cas de perte, 
de vol ou d’accidents qui reste à la charge de l’acheteur. De plus, cette 
expédition ne sera effectuée qu’à réception d’une lettre déchargeant 
MILLON de sa responsabilité dans le devenir de l’objet expédié, et sera à 
la charge financière exclusive de l’acheteur.

PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE
La vente d’un lot n’emporte pas cession des droits de reproduction ou 
de représentation dont il constitue le cas échéant le support matériel.

Conditions
de vente 



Nom et prénom / Name and fi rst name  . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Adresse / Address . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

C.P . . . . . . . . . . . . . . .  Ville  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Télephone(s)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Email  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

RIB  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Signature  . . . . . . . . . . . . .

ORDRES D’ACHAT

  ORDRES D’ACHAT
ABSENTEE BID FORM

Merci de joindre au formulaire d’ordre d’achat un 
relevé d’identité bancaire et une copie d’une pièce 
d’identité (passeport, carte d’identité,…) ou un extrait 
d’immatriculation au R.C.S. Après avoir pris connaissance 
des conditions de vente, je déclare les accepter et vous 
prie d’enregistrer à mon nom les ordres d’achats ci-dessus 
aux limites indiquées en Euros. Ces ordres seront exécutés 
au mieux de mes intérêts en fonction des enchères 
portées lors de la vente.

Please sign and attach this form to a document indicating 
the bidder’s bank details (IBAN number or swift account 
number) and photocopy of the bidder’s government issued 
identitycard. (Companies may send a photocopy of their 
registration number). I Have read the terms of sale, and 
grant you permission to purchase on my behalf the following 
items within the limits indicated in euros.

Après avoir pris connaissance des conditions de vente, 
je déclare les accepter et vous prie d’acquérir pour 
mon compte personnel, aux limites indiquées en euros, 
les lots que j’ai désignés ci-dessous (les limites ne 
comprenant pas les frais).

I have read the conditions of sale and the guide 
to buyers and agree to abide by them. I grant you 
permission to purchase on my behalf the following 
items within the limits indicated in euros (these limits 
do not include buyer’s premium and taxes).

  ENCHÈRES PAR TÉLÉPHONE – 
TELEPHONE BID FORM
orient@millon.com

NUMISMATIQUE 
ISLAMIQUE
—
Mercredi 14 décembre 2022

—

MILLON
T +33 (0)1 47 27 56 51

LOT N ° DESCRIPTION DU LOT / LOT DESCRIPTION LIMITE EN € / TOP LIMITS OF BID €



www.millon.com


